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Aire d’alimentation des champs captants de Lille : 22 206 ha

Surface des périmètres de protection rapprochée : 2 254 ha

Cours d’eau : 170 km de lin
éaire

Surface cultivée : 11 800 ha de SAU

Nombre d’exploitations agricoles : 217 sièges

Production annuelle : 25 076 377 m
3

32 communes concernées sur 2 départements

182 000 habitants

communiqué

Les champs captants du Sud de Lille
, 

d’im
portance stratégique pour l’alim

entation en 

eau de la métropole, ont une très faible protection 

géologique. Ils
 fournissent près de 40 % de l’e

au 

potable distribuée au millio
n d’habitants de Lille

 

Métropole Communauté urbaine (LMCU). Notre 

mission est de garantir, durablement, à tous 

l’accès à une eau potable de qualité. C’est pourquoi 

nous avons engagé, dès 2008, l’Opération de 

Reconquête de la Qualité de l’E
au (ORQUE) sur ce 

territoire.

LA PREMIERE ETAPE : LE DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE

Le diagnostic territorial multi-pressions avait pour but 

d’identifier et de localiser toutes les sources de pollutions 

ponctuelles et diffuses, toutes activités humaines confondues, 

et d’établir, en collaboration avec les acteurs du territoire, un 

plan d’actions à mettre en œuvre avant 2015 pour atteindre le 

bon état des masses d’eaux.

L’étude a abouti à un programme de 83 actions hiérarchisées 

dans le temps et l’espace selon la sensibilité de la nappe aux 

pollutions de surface.

La mise en œuvre du plan d’actions a débuté en 2009 et chaque 

année des axes de travail prioritaires sont définis et validés par 

le comité de pilotage de l’ORQUE.

UNE MISE EN ŒUVRE TOUT EN CONCERTATION 

L’ORQUE des champs captants du Sud est portée par LMCU mais 

c’est avant tout une démarche volontaire de partenariat et de 

concertation. En effet, le territoire concerne 182 000 habitants, 

32 communes, 6 intercommunalités sur 2 départements et tous 

les acteurs professionnels du secteur. Pour créer une réelle 

dynamique autour de ce projet nous avons  choisi d’engager des 

actions transversales, ne visant pas un acteur mais une typologie 

de risque ou de pollution.

La priorité était la réduction des 

pesticides. Un travail a été engagé avec 

les communes pour réduire l’utilisation 

de ces substances dans la gestion des 

espaces publics, une action avec les 

exploitants agricoles a démarré ainsi 

que la sensibilisation des particuliers 

et des professionnels de la distribution. 

L’objectif est commun à toute la 

chaîne de consommation : production, 

commercialisation et utilisation.

QUAND PRÉSERVATION RIME AVEC RENATURATION

Le site de la Platière, berceau de l’approvisionnement en eau 

des habitants du secteur,  est un lieu emblématique de la 

production d’eau. Son exploitation a débuté dans les années 

1820, elle a cessé un siècle plus tard car les taux de nitrates 

y étaient trop élevés. Ce site de 120 hectares est la cuvette du 

bassin, là où la nappe affleure en surface  les jours de fortes 

pluies. C’est pourquoi l’arrêté préfectoral de Déclaration 

d’Utilité
 Publique a préconisé l’acquisition de ces parcelles 

par LMCU pour la réalisation d’un boisement protecteur.

Le projet de renaturation du site de la Platière sera compatible 

avec une production d’eau potable durable, la préservation 

de l’hydro-système de surface (zones humides et étangs) 

et le respect de la biodiversité et du patrimoine de ce site. 

La Platière sera également conçue pour permettre la mise en 

œuvre d’actions de sensibilisation du public.

Changeons de point de vue sur l’eau !

Alain CACHEUX, 

Vice-Président Délégué à la Politique de l’Eau - 

Lille Métropole Communauté urbaine (LMCU)

Un projet de territoire 

ambitie
ux autour d’un 

objectif c
ommun : l’e

au
« Les collectivités sont à un tournant 

de la gestion de l’eau et de notre 

rapport avec cette ressource 

naturelle. Notre responsabilité 

n’est plus seulement la distribution 

d’eau potable mais la pérennisation 

des ressources. »

Vue du champ captant d’Houplin-Ancoisne 

©
  L

M
CU

Sud 

alim
e

faibl

de 4

hab

e 

b

ons de point de vue sur l’

itoire 

r d’un 

: l’e
a

©
 L

M
CU

CHAMPS CAPTANTS DU SUD DE LILLE (59)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.

www.lesagencesdeleau.fr

Aire d’alimentation du captage : 326 km²

Secteur prioritaire : 90 km² (Quatre forages d’une profondeur échelonnée 

entre 27 et 100 mètres. Le moins profond fournit 80 % de la ressource en eau, 

sa teneur en nitrates étant en moyenne de 50 mg/l alors que celle des trois 

autres avoisine les 75 mg/l)

Surfaces cultivées : 7 746 ha, dont 60 % en cultures céréalières

Nombre d’exploitations agricoles : 66

100 000 habitants

Production annuelle : 8 millions de m³

communiqué

Situé en limite sud de Bourges, le champ captant 

du Porche participe, pour environ 30 % des volumes 

nécessaires à l’alimentation en eau potable de la 

communauté d’agglomération de Bourges Plus. 

Depuis quelques années, les teneurs en nitrates 

d’origine agricole sont en augmentation constante. 

Pour protéger sa ressource en eau, la Communauté 

d’agglomération de Bourges Plus a signé un contrat 

territorial avec l’Agence de l’eau Loire-Bretagne. 

Le programme d’action est engagé pour réduire 

les pollutions diffuses. Son président, Alain Tanton, 

témoigne…

UN BASSIN D’ALIMENTATION SENSIBLE 

AUX POLLUTIONS DIFFUSES

Le bassin d’alimentation du champ captant du Porche est 

situé sur un milieu sensible à l’infiltration des nitrates. Un 

secteur d’environ 90 km² a été identifié comme prioritaire 

pour la mise en œuvre d’actions destinées à réduire les 

concentrations en nitrates. En effet la sécurisation de 

l’alimentation en eau potable nécessiterait que ce champ 

captant puisse fournir jusqu’à la moitié des besoins en eau 

de la communauté d’agglomération. Au plan quantitatif c’est 

tout à fait possible, mais cela nécessite une amélioration  

de la qualité de l’eau qu’il fournit.

LE PROGRAMME D’ACTION

Signé entre la Communauté d’agglomération Bourges Plus, 

l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, l’association Agri-Porche et 

Épis-Centre, le contrat territorial vise l’évolution des pratiques 

agricoles pour réduire les pollutions sur le bassin d’alimentation  

de l’Auron, et particulièrement dans le lit majeur de l’Auron.

Pour cela, nous proposons deux types d’actions : des mesures 

agro-environnementales territorialisées aux agriculteurs. 

Ces mesures portent sur la création et l’entretien  

d’un couvert herbacé, la réduction de la fertilisation azotée 

des cultures couplée à l’allongement de la rotation des 

cultures ; des actions pour limiter les risques de pollutions 

ponctuelles par les pesticides sur le bassin d’alimentation  

en utilisant des dispositions du plan végétal environnement 

pour la sécurisation des manipulations.

LA CONCERTATION POUR OBTENIR 

DES RÉSULTATS PROBANTS

Un comité de pilotage réunit les principaux intervenants. 

Un bilan des actions engagées est présenté chaque année, 

assorti des perspectives d’actions pour l’année suivante.

Pour faciliter les échanges, les agriculteurs se sont 

regroupés en association, dénommée Agri-Porche. Enfin 

nous avons confié à la Chambre d’agriculture du Cher une 

mission de suivi et de conseils aux agriculteurs comportant 

des visites d’exploitation, des réunions d’information et des 

expérimentations.

Tous les acteurs impliqués dans la gestion de l’eau font ainsi 

progressivement évoluer les pratiques pour pérenniser nos 

ressources.

Changeons de point de vue sur l’eau !

Alain TANTON, 

Président de Bourges Plus (18)

Un engagement collectif 

pour protéger le captage  

du Porche
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“Notre plan d’action est basé 

sur la confiance et l’engagement 

réciproque des intervenants 

pour un but commun : faire évoluer 

les pratiques agricoles pour 

pérenniser la qualité 

de nos ressources en eau.”

CAPTAGE DU PORCHE (18)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.

www.lesagencesdeleau.fr

Aire d’alimentation du captage : 3 625 ha
Production annuelle : 400 000 m3Communes desservies : Ronchères, Saints en Puisaye, Mézilles,  

Saint-Sauveur, Fontenoy1 000 habitants 

communiqué

Le SIAEP est confronté à des dépassements 

de normes en nitrates et résidus de pestici-

des sur certains de ses captages d’eau potable. 

Pour reconquérir la qualité de son eau potable,  

le Syndicat engagea dès 2003, avec l’Agence de 

l’eau Seine-Normandie, une demande de réhabili-

tation basée principalement sur l’accompagnement 

des agriculteurs.

UN CONSTAT PRÉOCCUPANTL’aire d’alimentation de la source des Gondards présentait 

un taux de nitrates qui dépassait la norme réglementaire de 

50 mg/l, des traces de pesticides d’une teneur néfaste de 

15 μg/l et des pics de turbidité. De ce fait, l’utilisation de la 

source était réduite à 15 % de sa capacité depuis 1998.

Pour y pallier, nous avons réalisé un diagnostic hydro-

géologique avec une délimitation du bassin d’alimentation  

de captage (BAC) de 3 278 ha en 2002, puis constitué  

un comité de pilotage en 2003 composé des membres  

du SIAEP, de l’Agence de l’eau Seine-Normandie, de la 

Chambre d’agriculture de l’Yonne, des services de l’État et 

des représentants des agriculteurs.
Cette réflexion débouche sur la construction, en 2007, d’une 

station d’eau potable équipée de filtres à sable pour le 

traitement de la turbidité et de filtres de charbon actif pour 

adsorption des pesticides présents dans le captage. L’idée de 

traiter les nitrates est abandonnée, le Syndicat pariant sur le 

succès des campagnes préventives programmées sur six ans 

jusqu’en 2011.

UN ENGAGEMENT PRÉVENTIF DES AGRICULTEURS

Notre objectif est de convaincre les trente-cinq agriculteurs 

de mettre une partie de leur culture, polyculture et élevage 

« en surface agricole utilisée en herbe » soit dans le cadre 

contractuel des mesures agro-environnementales (MAE), soit 

dans le cadre volontaire de système de production intégrée 

tout en maintenant leur revenu.Ces méthodes de protection de remise en herbe, de conversion 

à l’agriculture biologique, de réduction des intrants, de 

méthodes alternatives et d’investissements spécifiques 

sont conduites par une animation. Elle comprend d’abord 

des conseils collectifs puis individuels sur la reconversion  

à l’agriculture biologique.

QUELQUES RÉSULTATS PROMETTEURS ET DES ACTIONS 

TOUJOURS EN COURSUn premier aboutissement prépondérant sur la ressource 

est à noter : la suppression des pics de pollution de nitrates.  

Par ailleurs, 425 ha sont contractualisés en herbe. 160 ha  

sont concernés par une réduction d’intrants et deux agri-

culteurs ont entrepris une réorientation dans l’agriculture 

biologique depuis deux ans.L’objectif d’ici 2012/2013 est de poursuivre les actions 

préventives en orientant les exploitants vers des systèmes 

durables afin de développer des pratiques relevant  

de l’agriculture intégrée ou de la gestion écologique des 

prairies. D’ailleurs nous constatons une véritable prise 

de conscience chez les agriculteurs et c’est encourageant 

pour l’avenir !

Changeons de point de vue sur l’eau !

Jean MASSE, 
Président du Syndicat Intercommunal en Eau 

Potable de la région de Toucy Maire de Saints en Puisaye (89)

Un enherbage pour sauver la qualité de l’eau

JeanJean MASSEMASSE

“Une véritable volonté politique  
et écologique de la part du SIAEP  

de la région de Toucy pour la mise  
en place de sept captages dont  deux « Grenelle » à travers le Schéma Directeur de l’Agence  de l’eau Seine-Normandie.”
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CAPTAGE DE LA SOURCE DES GONDARDS (89)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.
www.lesagencesdeleau.fr
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Le captage de Kermorvan.
Maître d’ouvrage : Syndicat des eaux de Kermorvan
Bassin versant : 1 400 ha (dont 1 000 ha de SAU)
Prise d’eau en aval, à Trébabu (usine de Milin Izella)
Production moyenne : 1 million de m³ par an
Ressources : quatre réserves d’eau alimentées par le cours d’eau de Kermorvan 
40 exploitations agricoles (dont 20 sièges d’exploitation)
Sept communes alimentées en Pays d’Iroise
Environ 18 000 habitants desservis

communiqué

Sur le bassin de Kermorvan, les initiatives prises 
depuis les années 90 n’ont pas permis d’atteindre 
les objectifs de réduction des nitrates. Un arrêté 
préfectoral du 31 mars 2010 a donc défini de 
nouvelles mesures qui impliquent un engagement 
de tous les agriculteurs du bassin versant du 
captage.

UN ENGAGEMENT DE TOUS LES AGRICULTEURS DU 
BASSIN VERSANT POUR LA RECONQUÊTE DE LA 
QUALITÉ DE L’EAU

«  Il s’agit d’une zone essentiellement agricole. Les actions réalisées ici au fil des ans ont donc visé en priorité l’agriculture. Depuis les années 1990, 80 % des exploitations se sont ainsi engagées dans le programme de mise aux normes des stockages d’effluents et des bâtiments, puis différents contrats de bassin se sont succédés notamment dans le cadre du programme Bretagne Eau Pure. On a certes enregistré de réels résultats, avec notamment, en moyenne annuelle, un passage au dessous des 50 mg/l de nitrates à partir de 2004. Cependant, on relève toujours plus de 18 jours/an de dépassement de ce seuil. Constatant les limites des démarches contractuelles, le préfet du Finistère a proposé l’inscription de Kermorvan dans la liste des captages prioritaires, ce qui a été fait le 26 mai 2009, avec pour perspective la rédaction d’un arrêté préfectoral définissant les actions à mettre en œuvre sur la zone de protection de l’aire d’alimentation du captage. La démarche est pilotée par la Mission interservices de l’Eau. Le syndicat, quant à lui, a mené la concertation avec l’ensemble des acteurs agricoles pour faire remonter leurs propositions d’actions. »

UN PROGRAMME D’ACTION CONCERTÉ
Pris le 31 mars 2010, à l’issue de cette concertation, l’arrêté préfectoral définit un programme d’action complet. Celui-ci comporte d’abord un référentiel agronomique précisant notamment les rendements de référence de chaque culture et le mode de calcul des doses maximales à apporter selon les secteurs. Parallèlement les terres cultivées le long des cours d’eau seront implantées en prairies. Des mesures complémentaires s’appliquent à la totalité des surfaces de tout agriculteur ayant des terres sur l’aire d’alimentation du captage : fertilisation totale limitée à 210 unités d’azote/ha, périodes d’épandage encadrées, obligation de couverts végétaux, encadrement du retournement des prairies, etc.

«Je suis confiant sur l’engagement des agriculteurs dans cette démarche. Il y a sur la commune de Ploumoguer, qui représente 80 % du bassin versant, près de 75 exploitations agricoles, j’ai envie qu’elles continuent, mais pas sans évoluer dans leurs pratiques… car il ne faut pas l’oublier, le captage fonctionne sous régime dérogatoire avec l’objectif de retour à la normale pour fin 2012. »

Changeons de point de vue sur l’eau !

Jean-Hervé L’HOSTIS, 
président du syndicat des eaux de Kermorvan, 

maire de Ploumoguer (29) 

Réussir ensemble 
le challenge de la qualité 
de l’eau
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« La concertation avec l’ensemble 
des acteurs agricoles a permis de 

bâtir un programme d’action.  
Je suis confiant sur l’engagement 

des agriculteurs afin que nous 
puissions réussir ensemble

ce challenge lancé autour de
la qualité de l’eau » 

CAPTAGE DE KERMORVAN (29)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.
www.lesagencesdeleau.fr

Aire d’alimentation des champs captants de Lille : 22 206 ha

Surface des périmètres de protection rapprochée : 2 254 ha

Cours d’eau : 170 km de lin
éaire

Surface cultivée : 11 800 ha de SAU

Nombre d’exploitations agricoles : 217 sièges

Production annuelle : 25 076 377 m
3

32 communes concernées sur 2 départements

182 000 habitants
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Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.

www.lesagencesdeleau.fr
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Le bassin d’alimentation d

situé sur un milieu sensible à l’infiltration

secteur d’environ 90 km² a été identifié comme priorita

pour la mise en œuvre d’actions destinées à réduire les 

concentrations en nitrates. En effet la sécurisation de 

l’alimentation en eau potable nécessiterait que ce champ 

captant puisse fournir jusqu’à la moitié des besoins en eau 

de la communauté d’agglomération. Au plan quantitatif c’est 

tout à fait possible, mais cela nécessite une amélioration 

de la qualité de l’eau qu’il fournit.

LE PROGRAMME D’ACTION

Signé entre la Communauté d’agglomération Bourges Plus, 

l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, l’association Agri-Porche et 

Épis-Centre, le contrat territorial vise l’évolution des pratiques 

agricoles pour réduire les pollutions sur le bassin d’alimentation 

de l’Auron, et particulièrement dans le lit majeur de l’Auron.

Pour cela, nous proposons deux types d’actions : des mesures 

agro-environnementales territorialisées aux agriculteurs. 

Ces mesures portent sur la création et l’entretien 

d’un couvert herbacé, la réduction de la fertilisation azotée 

des cultures couplée à l’allongement de la rotation des 

cultures ; des actions pour limiter les risques de pollutions 

ponctuelles par les pesticides sur le bassin d’alimentation 

en utilisant des dispositions du plan végétal environnement 

pour la sécurisation des manipulations.

LA CONCERTATION POUR OBTENIR

DES ÉSULTATS
RÉSULTATS PROBANTS

Un comité de pilotage réunit les principaux intervenants. 

Un bilan des actions engagées est présenté chaque année, 

assorti des perspectives d’actions pour l’année suivante.
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Aire d’alimentation du captage : 3 625 ha
Production annuelle : 400 000 m3Communes desservies : Ronchères, Saints en Puisaye, Mézilles,

Saint-Sauveur, Fontenoy1 000 habitants
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QUELQUES RÉSULTATS PROMETTEURS ETET DESDESES ACTIOACTIONSIONS

TOUJOURS EN COURSUn premier aboutissement prépondérant sur la ressource 

est à noter : la suppression des pics de pollution de nitrates. 

Par ailleurs, 425 ha sont contractualisés en herbe. 160 ha 

sont concernés par une réduction d’intrants et deux agri-

culteurs ont entrepris une réorientation dans l’agriculture 

biologique depuis deux ans.L’objectif d’ici 2012/2013 est de poursuivre les actions 

préventives en orientant les exploitants vers des systèmes 

durables afin de développer des pratiques relevant 

de l’agriculture intégrée ou de la gestion écologique des 

prairies. D’ailleurs nous constatons une véritable prise 

de conscience chez les agriculteurs et c’est encourageant 

pour l’avenir !

ucyde Saints en Puisaye (89)
QUELQUES RÉSULRÉSULTAT

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.

Le captage de Kermorvan.
Maître d’ouvrage : Syndicat des eaux de Kermorvan
Bassin versant : 1 400 ha (dont 1 000 haont 1 000 ha de de SSAU)AU)
Prise d’eau ePrise d’eau en avaln aval à, à TrébaTrébabubabu (usin (usin de de Milin Izee de Milin Izella)Milin Izella))
PProductioProduction moyenneduction moyenne moyenne :: 1 m1 millillion de m³illion de m³e m par an par an
RRessourceRessources :ces : quatre résquatre réserves e réserves d’eau ad’eau alimentées par le cours d’eaule cours d’eau de Kermorvan 
40 explo40 exploitations agricoles (dont 20 sièg (dont 20 sièges d’exploitation)
Sept communesSept communes alimlimentées en Pays d’Irn oise
Environ 18 000 habitants desservis

s limites des démarches contractuelles, le préfet du Finistère a proposé l’inscription de Kermorvan dans la liste des captages prioritaires, ce qui a été fait le 26 mai 2009, avec pour perspective la rédaction d’un arrêté préfectoral définissant les actions à mettre en œuvre sur la zone de protection de l’aire d’alimentation du captage. La démarche est pilotée par la Mission interservices de l’Eau. Le syndicat, quant à lui, a mené la concertation avec l’ensemble des acteurs agricoles pour faire remonter leurs propositions d’actions. »

UN PROGRAMME ÉÉ
UN PROGRAMMEMME D’ACTION CD’ACTION CONCCTION CONCONCE ÉERTÉERTÉRTÉ
Pris le 31 mars 2010, à l’issue de cette concertation, l’arrêté préfectoral définit un programme d’action complet. Celui-ci comporte d’abord un référentiel agronomique précisant notamment les rendements de référence de chaque culture et le mode de calcul des doses maximales à apporter selon les secteurs. Parallèlement les terres cultivées le long des cours d’eau seront implantées en prairies. Des mesures complémentaires s’appliquent à la totalité des surfaces de tout agriculteur ayant des terres sur l’aire d’alimentation du captage : fertilisation totale limitée à 210 unités d’azote/ha,périodes d’épandage encadrées, obligation de couverts végétaux, encadrement du retournement des prairies, etc.

captage fonctionne sous régime dérogatoire avec l’objectif de retour à la normale pour fin 2012. »

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.
www.lesagencesdeleau.fr�()�*+"(,
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Captages prioritaires
LISTE DES ONZE PUBLIREPORTAGES

ET DATES DES PARUTIONS - NOVEMBRE À JANVIER 2011

 � « Sauvetage partagé d’un captage dans le vignoble alsacien »
Captage de Merxheim-Gundolsheim : témoignage de Christian Lidolff, président du Syndicat intercommunal de 
production d’eau potable de Merxheim-Gundolsheim dans le Haut-Rhin (bassin Rhin-Meuse).
Bulletin des élus du 5 novembre et Courrier des maires du 5 décembre 2010

� « Une reconquête collective de la qualité de l’eau potable » 
Captages de la plaine du Limbardié : témoignage de Norbert Etienne, maire de Murviel-lès-Béziers dans 
l’Hérault (bassin Rhône-Méditerranée).
Gazette des communes du 15 novembre 2010 et Courrier des maires du 10 janvier 2011

� « Les captages, un capital à préserver pour l’avenir »
Captages du Vernay : témoignage de Jean Papadopulo, vice-président de la Communauté d’agglomération 
« Porte de l’Isère » (bassin Rhône-Méditerranée).
Bulletin des élus du 5 décembre 2010

� « Des arbres et des abeilles pour la reconquête de la qualité de l’eau du champ captant
de Quiéry-la-Motte »  
Captage de Quiéry-la-Motte : témoignage de Jean-Pierre Corbisez, maire de Oignies dans le Pas-de-Calais, 
président de la Communauté d’agglomération d’Hénin Carvin (bassin Artois-Picardie).
Journal des maires du 15 novembre 2010

� « Un projet de territoire ambitieux autour d’un objectif commun : l’eau »
Captages de la Platière : témoignage d’Alain Cacheux, vice-président délégué à la politique de l’eau, Lille 
Métropole Communauté urbaine dans le Nord (bassin Artois-Picardie).
Gazette des communes du 29 novembre 2010

� « Un engagement collectif pour protéger le captage du Porche »
Captage du Porche : témoignage d’Alain Tanton, président de Bourges Plus dans le Cher (bassin Loire-Bretagne).
Bulletin des élus du 5 novembre 2010

� « Réussir ensemble le challenge de la qualité de l’eau » 
Captage de Kermorvan : témoignage de Jean-Hervé L’Hostis, maire de Ploumoguer dans le Finistère, président 
du Syndicat des eaux de Kermorvan (bassin Loire-Bretagne).
Journal des maires du 15 décembre 2010 et Lettre du cadre du 15 janvier 2011

� « Un enherbage pour sauver la qualité de l’eau »
Captage de la source des Gondards : témoignage de Jean Masse, maire de Saints en Puisaye dans l’Yonne, 
président du Syndicat intercommunal en eau potable de la région de Toucy (bassin Seine-Normandie).
Gazette des communes du 22 novembre 2010
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�
pour un plan d’actions cohérent »
Captage du Moulin Neuf : témoignage de Frank Bonnet, maire de Saint-Fraigne en Charente, président du Syndi-
cat départemental d’harmonisation du prix de l’eau et de protection de la ressource en eau (bassin Adour-Garonne).
Bulletin des élus du 5 novembre 2010

� «Un dispositif préventif de protection pour partager la ressource en eau  »
Captage d’Estang : témoignage de France Ducos, conseillère municipale d’Estang, présidente du Syndicat 
intercommunal de la région d’Estang dans le Gers (bassin Adour-Garonne).
Courrier des maires du 4 novembre 2010 et Gazette des communes du 24 janvier 2011

� « Une démarche partenariale pour réconcilier l’agriculture et la protection des captages »
Captages de Baugy et de l’Hospice : témoignage d’Eric Bertrand, maire d’Armancourt dans l’Oise, Vice-
Président délégué à la gestion de l’eau de l’agglomération de la région de Compiègne (bassin Seine-Normandie).
Journal des maires du 15 janvier 2011
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Le déroulement de la campagne

1er volet
-> les élus et la restauration de la qualité de l’eau dans les aires d’alimentation
des captages d’eau potable
Rendez-vous dès novembre 2010 dans le Bulletin des élus, le Journal des Maires,
la Gazette des communes et le Courrier des maires 

Le salon des maires et des collectivités locales, 
les 23, 24 et 25 novembre 2010 à Paris, Porte de Versailles.

Rendez-vous sur le stand des agences de l’eau et de l’Onema et lors des conférences :
� mardi 23 novembre 2010, 14h15 : la protection des captages d’eau potable 
� mardi 23 novembre, 15h30 : l’observatoire national des services publics d’eau
  et d’assainissement, un outil au service des collectivités locales
� mercredi 24 novembre, 13h : la restauration des cours d’eau

2ème volet
-> les élus et la restauration des rivières pour un bon état des eaux
à partir du mois d’avril 2011

3ème volet
-> automne 2011 : les élus, l’eau et l’urbanisme, la protection des zones humides,
la lutte contre les substances dangereuses

En savoir plus : www.lesagencesdeleau.fr
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communiqué

Le Syndicat Intercommunal de Production d’Eau 

Potable (SIPEP) de Merxheim – Gundolsheim, 

situé dans le piedmont du vignoble alsacien  

(Haut-Rhin) fait le diagnostic de la présence 

hors normes de pesticides dans l’eau. Refusant 

l’abandon du captage, il met en place, avec l’aide  

de l’Agence de l’eau et de la Région, une mission eau  

sur l’aire d’alimentation du captage, le bassin 

versant de Guebwiller. Objectif atteint : la recon-

quête de la ressource en eau sur la base d’une 

approche partenariale et volontaire de tous les 

acteurs concernés. Christian LIDOLFF témoigne…

Tout a commencé il y a quinze ans… en juillet 1995, j’étais alors 

maire de la commune de Merxheim, quand le contrôle sanitaire 

révèle une contamination du captage de notre commune et 

celle de Gundolsheim par des pesticides. Atrazine, simazine 

et diuron, molécules aujourd’hui interdites, sont trouvées 

dans l’eau, en provenance des collines sous-vosgiennes, à des 

teneurs supérieures aux normes.
Nous nous devions d’assurer à nos concitoyens la distribution 

d’une eau de qualité sans traitement, hormis le chlore, à un 

coût raisonnable, ceci en privilégiant des solutions préventives 

et non des solutions curatives onéreuses et non durables.
UN REFUS D’ABANDONPas question d’abandonner le captage ! Pour moi, c’est un 

choix politique : cela eut été une fuite en avant, un gâchis et 

un non respect des générations à venir.
Nous avons dû, plusieurs années de suite, solliciter des déro-

gations préfectorales pour continuer à distribuer l’eau.

Nous savions que l’essentiel des produits incriminés pro-

venaient des activités viticoles mais aussi agricoles et ur-

baines. Les résidus de traitement transitaient jusqu’au 

captage par la nappe et par la rivière proche, la Lauch,  

via la station d’épuration. Il fallait convaincre tous les acteurs  

de changer volontairement les pratiques.UNE MISSION PILOTE POUR FAIRE CHANGER

Le syndicat, dont je suis l’actuel Président, a mis en place, 

en 2002, avec l’aide de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et de 

la Région, sur le bassin versant de Guebwiller, une mission 

d’animation expérimentale ; ceci après avoir identifié l’aire 

d’alimentation du captage. L’animatrice a entrepris d’asso i

tous les acteurs : viticulteurs, agricul-
teurs, élus, agents desdes se i

« zéro phyto », les jeunes du lycée agricole, les adultes, dans 

les jardins familiaux, les magasins spécialisés avec qui sont 

signées des chartes des jardineries. Des actions menées 

désormais avec les trois missions eau voisines.
UNE EAU QUI REDEVIENT BONNE
Depuis trois ans, notre syndicat distribue une eau conforme 

sans traitement. Ce résultat est encourageant, même si c’est 

une opération de longue haleine, où la ténacité, la conviction, 

la communication et l’envie de partager doivent faire leurs 

preuves.
Rien n’est acquis, il faut poursuivre le travail sur le terrain, 

mais nous faisons des émules, et un peu partout, des 

initiatives fleurissent, le regard sur la protection de nos 

ressources en eau change, et c’est bien. Aire d’alimentation du captage de Merxheim – Gundolsheim :

 Zone d’action de la Mission de reconquête des eaux d

 de Guebwiller (Mission Eau) : 21 424 h
 Surface

Changeons de point de vue sur l’eau !

Christian LIDOLFF, 
Président du Syndicat intercommunal de production 

d’eau potable de MERXHEIM – GUNDOLSHEIM (68)

Sauvetage partagé      d’un captage                 dans le vignoble alsacien

“Pas question d’abandonner le captage ! 
Pour moi, c’est un choix politique : cela eut 
été une fuite en avant, un gâchis et un non 
respect des générations à venir. Il fallait 
convaincre tous les acteurs de changer 

volontairement les pratiques.”
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CAPTAGE DE MERXHEIM-GUNDOLSHEIM (68)

communiqué

ptage qui alimente la commune de Murviel-les-

ers, dans l’Hérault, présentait régulièrement 

taux de pesticides supérieurs aux seuils 

orisés. Pour reconquérir la qualité de son eau 

able, le maire de la commune, Norbert Étienne, 

ngagé avec l’aide de l’Agence de l’eau Rhône 

diterranée et Corse, une démarche collective  

coordonnée auprès des jardiniers amateurs,  

es viticulteurs et de son propre service des 

spaces verts. Il témoigne…

UNE DÉGRADATION LIÉE À TROIS CONTRIBUTEURS

Depuis plusieurs années, nous avions régulièrement des 

problèmes de résidus de pesticides dans l’eau. Suite à une 

étude réalisée lors de la mise en place de notre schéma 

directeur d’alimentation en eau potable au début des années 

2000, nous avons été sensibilisés à ce problème.

Plutôt qu’une action curative qui nous aurait contraints à mettre 

en place une unité de traitement, nous souhaitions développer 

une solution durable en agissant sur les sources de pollution.

Nous avons identifié trois contributeurs. Notre service espace 

verts d’abord : après des campagnes de traitement, et lorsqu’il 

avait plu, des pics de pesticides apparaissaient, témoignant 

d’un lessivage des voiries sur lesquelles nous intervenions.

La viticulture, qui couvre un tiers de l’aire d’alimentation  

du captage était également fortement impliquée, ainsi que  

les particuliers, notamment les jardiniers amateurs.

UN PLAN COMMUNAL DE DÉSHERBAGE

Substituer des traitements mécaniques à l’usage de pesticides 

sur 40 km linéaires de rues n’est pas simple. Un bureau 

d’études nous a aidés, après diagnostic, à mettre en place un 

nal de désherbage” avec un objectif de “Zéro 

S ul le cimetière, pour l’instant, 

ès un an de 

DES VITICULTEURS COLLECTIVEMENT ENGAGÉS

Sur l’aire d’alimentation de notre captage, on produit des 

vins d’appellation Faugères et Saint-Chinian ainsi que des 

vins de Pays d’Oc. C’est la seule activité agricole, dans un 

secteur assez fragile. Pour réduire les quantités de pesticides 

utilisées, nous avons mis en place en 2010, avec une ingénieure 

agronome recrutée à cet effet, un plan d’action et d’animation 

qui concerne déjà 250 hectares et s’appuie notamment sur 

des mesures agro-environnementales territorialisées. Les 

viticulteurs, qui s’engagent pour trois ans, sont conseillés et 

financés pour mieux gérer le stockage, l’usage et l’application 

des phytosanitaires, voire se convertir à l’agriculture raisonnée 

ou biologique.

Nous constatons chez ces professionnels une véritable prise 

de conscience depuis dix ans, c’est très encourageant.

Et le résultat de toutes ces actions convergentes est là : nous 

retrouvons peu à peu une eau de bonne qualité !

d la plaine du Limbardié : 5 000 ha

Changeons de point de vue sur l’eau !

Norbert ÉTIENNE, 

maire de Murviel-les-Béziers (34)

reconquête collective 

a qualité de l’eau 

able

“Il y a, depuis dix ans,

une réelle prise de conscience  

chez les viticulteurs  

mais aussi les particuliers  

de la nécessité de protéger  

nos ressources en eau…”
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E LA PLAINE DU LIMBARDIÉ (34)

Aire d’alimentation du captage : 3 625 ha

Production annuelle : 400 000 m3

Communes desservies : Ronchères, Saints en Puisaye, Mézilles,  

Saint-Sauveur, Fontenoy

1 000 habitants 

communiqué

Le SIAEP est confronté à des dépassements 

de normes en nitrates et résidus de pestici-

des sur certains de ses captages d’eau potable. 

Pour reconquérir la qualité de son eau potable,  

le Syndicat engagea dès 2003, avec l’Agence de 

l’eau Seine-Normandie, une demande de réhabili-

tation basée principalement sur l’accompagnement 

des agriculteurs.

UN CONSTAT PRÉOCCUPANT

L’aire d’alimentation de la source des Gondards présentait 

un taux de nitrates qui dépassait la norme réglementaire de 

50 mg/l, des traces de pesticides d’une teneur néfaste de 

15 μg/l et des pics de turbidité. De ce fait, l’utilisation de la 

source était réduite à 15 % de sa capacité depuis 1998.

Pour y pallier, nous avons réalisé un diagnostic hydro-

géologique avec une délimitation du bassin d’alimentation  

de captage (BAC) de 3 278 ha en 2002, puis constitué  

un comité de pilotage en 2003 composé des membres  

du SIAEP, de l’Agence de l’eau Seine-Normandie, de la 

Chambre d’agriculture de l’Yonne, des services de l’État et 

des représentants des agriculteurs.

Cette réflexion débouche sur la construction, en 2007, d’une 

station d’eau potable équipée de filtres à sable pour le 

traitement de la turbidité et de filtres de charbon actif pour 

adsorption des pesticides présents dans le captage. L’idée de 

traiter les nitrates est abandonnée, le Syndicat pariant sur le 

succès des campagnes préventives programmées sur six ans 

jusqu’en 2011.

UN ENGAGEMENT PRÉVENTIF DES AGRICULTEURS

Notre objectif est de convaincre les trente-cinq agriculteurs 

de mettre une partie de leur culture, polyculture et élevage 

« en surface agricole utilisée en herbe » soit dans le cadre 

contractuel des mesures agro-environnementales (MAE), soit 

dans le cadre volontaire de système de production intégrée 

tout en maintenant leur revenu.

Ces méthodes de protection de remise en herbe, de conversion 

à l’agriculture biologique, de réduction des intrants, de 

méthodes alternatives et d’investissements spécifiques 

sont conduites par une animation. Elle comprend d’abord 

des conseils collectifs puis individuels sur la reconversion  

à l’ iculture biologique.

QUELQUES RÉSULTATS PROMETTEURS ET DES ACTIONS 

TOUJOURS EN COURS

Un premier aboutissement prépondérant sur la ressource 

est à noter : la suppression des pics de pollution de nitrates.  

Par ailleurs, 425 ha sont contractualisés en herbe. 160 ha  

sont concernés par une réduction d’intrants et deux agri-

culteurs ont entrepris une réorientation dans l’agriculture 

biologique depuis deux ans.

L’objectif d’ici 2012/2013 est de poursuivre les actions 

préventives en orientant les exploitants vers des systèmes 

durables afin de développer des pratiques relevant  

de l’agriculture intégrée ou de la gestion écologique des 

prairies. D’ailleurs nous constatons une véritable prise 

de conscience chez les agriculteurs et c’est encourageant 

pour l’avenir !

Changeons de point de vue sur l’eau !

Jean MASSE, 

Président du Syndicat Intercommunal en Eau 

Potable de la région de Toucy 

Maire de Saints en Puisaye (89)

Un enherbage pour 

sauver la qualité de l’eau

“Une véritable volonté politique  

et écologique de la part du SIAEP  

de la région de Toucy pour la mise  

en place de sept captages dont  

deux « Grenelle » à travers le 

Schéma Directeur de l’Agence  

de l’eau Seine-Normandie.”

QUELQUES É LRÉSUL
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CAPTAGE DE LA SOURCE DES GONDARDS (89)

e d’avenir

Aire d’alimentation du captage : 271 haProduction annuelle (2009), dont près de la moitié vendue à la commune voisine de Cazaubon : 600 000 m3

14 communes desservies
Surface cultivée (hors prairies et bois) : 160 ha14 exploitants

communiqué

L’aire d’alimentation du captage d’Estang est une zone très rurale, essentiellement recouverte de bois et de terres agricoles ; on y cultive majoritairement de la vigne, du maïs et des prairies temporaires.La grande vulnérabilité de la ressource sur la majorité de l’aire en raison de la faible épaisseur du sol, devient très élevée sur le pourtour immédiat du captage du fait d’une infiltration importante de l’eau et de la faible profondeur de la nappe. Bien qu’en deçà des seuils réglementaires, la teneur en nitrates de la ressource est en constante augmentation depuis les années 80.

LE CHOIX DE LA DÉMARCHE D’UN PLAN D’ACTION TERRITORIAL

Le schéma départemental d’alimentation en eau potable, élaboré par le Conseil général du Gers, a identifié le captage de la Fontaine Sainte comme ressource au potentiel suffisant pour y rattacher les syndicats voisins. Aussi notre Syndicat intercommunal a souhaité mettre en place un dispositif préventif de protection de la ressource et s’engager dans une démarche de Plan d’action territorial en réalisant un diagnostic des pressions sur la ressource et un programme de mesures.
UNE MISE EN ŒUVRE FACILITÉE PAR LE DYNAMISME COLLECTIF DES AGRICULTEURS
Maître d’ouvrage de la démarche, il a pu réaliser, avec l’appui solide du conseil général via l’assistance technique de son service de l’eau, le diagnostic de l’ensemble du territoire. Ce diagnostic a mis en évidence une forte implication des agriculteurs de l’aire d’alimentation dans de nombreux organismes agricoles et dans la vie locale ; c’est tout naturellement que ce dynamisme collectif les a conduits à se montrer volontaires dans la démarche en tant que force de proposition pour les actions à mettre en place. Un dynamisme relayé par la coopérative Vivadour très prése tt i

A ce jour, le programme d’action est en cours d’élaboration sur l’ensemble des volets. 
Sur le volet agricole, des actions de réduction d’intrants - mesures agro-environnementales et investissements - sont envisagées, ainsi que des mesures portant sur l’aménagement du territoire.

Mises en place par le CNFPT, la DREAL, la FREDEC et l’Agence de l’eau Adour-Garonne, des formations sur les bonnes pratiques phytosanitaires et sur les techniques alternatives à leur utilisation sont organisées et vont par ailleurs bénéficier aux agents communaux de la zone ».

Changeons de point de vue sur l’eau !

France DUCOS , Conseillère municipale d’Estang, Présidente du Syndicat Intercommunal de la région d’Estang

Un dispositif préventif 
de protection pour partager la ressource en eau

 « Grâce à ses nombreux partenaires et au dynamisme collectif des agriculteurs, la protection de la ressource du captage de la Fontaine Sainteest en bonne voie » 
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CAPTAGE DE LA FONTAINE SAINTE À ESTANG (32)
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Changeons de point de vue sur l’eau !
UNE CAMPAGNE D’INFORMATION NATIONALE 

VERS LES ÉLUS DES COLLECTIVITÉS

Inscrits dans une démarche européenne, déclinée en France au travers du « Grenelle Envi-
ronnement », les plans de gestion des eaux, SDAGE, qui sont entrés en vigueur dans les 
bassins début 2010, dessinent une stratégie ambitieuse pour la reconquête d’un bon état des 
eaux de nos rivières, lacs, nappes et littoral.

Les acteurs de l’eau partagent cette ambition, au premier rang desquels les collectivités 
locales et leurs élus, compte tenu de leurs responsabilités en matière de services d’eau 
potable et d’assainissement, de gestion du territoire, d’urbanisme, de gestion des inonda-
tions... Avec, à leurs côtés, leurs partenaires naturels, les agences de l’eau, l’Onema et les 
services de l’Etat.

Si cette stratégie pour l’eau comprend des actions bien connues et traditionnelles comme la 
lutte contre toutes les pollutions qu’elles soient d’origine domestique, industrielle ou agricole, 
l’alimentation en eau potable, la solidarité urbain-rural… d’autres mesures sont « nouvelles » 
et plus complexes à mettre en œuvre en raison de la multiplicité des acteurs concernés, 
��� �������	
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pressions nouvelles. C’est le cas de la protection et la restauration des aires de captages 
d’eau potable ou encore de la restauration des rivières et de la continuité écologique, 
de la protection des zones humides (trame verte et bleue), de la gestion des cours d’eau 
et des espaces liés à l’eau dans les documents d’urbanisme�����������	��������
��	�����
substances dangereuses...

C’est pourquoi un changement de point de vue 
sur l’eau est aujourd’hui nécessaire, pour une 
approche plus globale et plus durable de la 
gestion de l’eau. Les agences de l’eau et 
l’Onema sont prêts à accompagner les 
collectivités dans ce changement, porteur 
d’activités économiques nouvelles et d’at-
tractivité pour les territoires. D’ailleurs, sur 
le terrain, certaines collectivités locales et 
leurs élus, maires, présidents de syndicats, 
l’ont bien compris, qui mettent en place des 
actions remarquables pour la reconquête de 
l’eau et des milieux aquatiques.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
VERSION DU 18 NOVEMBRE 2010
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La cause de l’eau au service du développement des territoires

Avec la campagne nationale d’information « Changeons de point de vue sur l’eau », les 
agences de l’eau et l’ONEMA, en lien avec le ministère chargé du développement durable, 
visent un double objectif :
> favoriser l’émergence de projets d’amélioration de la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques, en mettant en valeur des exemples et des témoignages d’élus, montrant que les 
mesures préconisées dans le cadre du Grenelle et des SDAGE sont possibles et réalistes ;
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�
pour atteindre les résultats de bon état des eaux.
> informer les élus locaux des possibilités d’accompagnement que les agences de l’eau, 
l’Onema et les services de l’Etat leur offrent sur tous ces nouveaux sujets, que ce soit en ma-
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Dans le cadre de leur actuel programme d’intervention� !!"# !$ ��$ �%���������
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les agences de l’eau ont déjà prévu de consacrer plus d’un tiers���� ��	���
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�	���� préservation et la remise en état des milieux aquatiques et l’appro-
visionnement durable en eau de bonne qualité des générations présentes et futures; l’es-
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Les élus témoignent
La 1ère série de témoignages porte sur la protection des aires de captages d’eau potable et 
montre la valeur ajoutée des actions pour l’eau comme levier pour un développement durable 
des territoires.

 Les enjeux 

� fournir aux habitants une eau potable de qualité à des coûts maîtrisés
� réduire les investissements coûteux pour les traitements d’eau
� gérer durablement les ressources disponibles
� préserver les milieux et avec eux les possibilités du développement de demain

 Les réponses  

� diminuer la pollution à la source
� réduire l’utilisation des pesticides et limiter l’apport d’engrais
� intercepter les pesticides et engrais avant qu’ils ne se retrouvent dans l’eau
� éviter les sols nus après récoltes pour piéger les nitrates et limiter l’érosion
� créer des haies, talus et bandes enherbées le long des cours d’eau
� adopter des pratiques culturales non polluantes.
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D’UN TERRITOIRE À L’AUTRE, 
LES ÉLUS AGISSENT ET TÉMOIGNENT

 Des élus témoignent 

« Sauvetage partagé d’un captage
dans le vignoble alsacien »
Captage de Merxheim-Gundolsheim : témoignage de 
Christian Lidolff, président du Syndicat intercommu-
nal de production d’eau potable de Merxheim-Gun-
dolsheim dans le Haut-Rhin (bassin Rhin-Meuse).

« Une reconquête collective
de la qualité de l’eau potable » 
Captages de la plaine du Limbardié : témoignage de 
Norbert Etienne, maire de Murviel-lès-Béziers dans 
l’Hérault (bassin Rhône-Méditerranée).

« Les captages, un capital à préserver
pour l’avenir »
Captages du Vernay : témoignage de Jean Papadopulo, 
vice-président de la Communauté d’agglomération 
« Porte de l’Isère » (bassin Rhône-Méditerranée).

« Des arbres et des abeilles pour la reconquête
de la qualité de l’eau du champ captant
de Quiéry-la-Motte »  
Captage de Quiéry-la-Motte : témoignage de  Jean-
Pierre Corbisez,  maire de Oignies dans le Pas-de 
-Calais,  président de la Communauté d’Aggloméra-
tion d’Hénin Carvin (bassin Artois-Picardie).

Agences de l’eau - Onema - MEDDTL

communiqué

Le Syndicat Intercommunal de Production d’Eau 

Potable (SIPEP) de Merxheim – Gundolsheim, 

situé dans le piedmont du vignoble alsacien  

(Haut-Rhin) fait le diagnostic de la présence 

hors normes de pesticides dans l’eau. Refusant 

l’abandon du captage, il met en place, avec l’aide  

de l’Agence de l’eau et de la Région, une mission eau  

sur l’aire d’alimentation du captage, le bassin 

versant de Guebwiller. Objectif atteint : la recon-

quête de la ressource en eau sur la base d’une 

approche partenariale et volontaire de tous les 

acteurs concernés. Christian LIDOLFF témoigne…

Tout a commencé il y a quinze ans… en juillet 1995, j’étais alors 

maire de la commune de Merxheim, quand le contrôle sanitaire 

révèle une contamination du captage de notre commune et 

celle de Gundolsheim par des pesticides. Atrazine, simazine 

et diuron, molécules aujourd’hui interdites, sont trouvées 

dans l’eau, en provenance des collines sous-vosgiennes, à des 

teneurs supérieures aux normes.
Nous nous devions d’assurer à nos concitoyens la distribution 

d’une eau de qualité sans traitement, hormis le chlore, à un 

coût raisonnable, ceci en privilégiant des solutions préventives 

et non des solutions curatives onéreuses et non durables.
UN REFUS D’ABANDONPas question d’abandonner le captage ! Pour moi, c’est un 

choix politique : cela eut été une fuite en avant, un gâchis et 

un non respect des générations à venir.
Nous avons dû, plusieurs années de suite, solliciter des déro-

gations préfectorales pour continuer à distribuer l’eau.

Nous savions que l’essentiel des produits incriminés pro-

venaient des activités viticoles mais aussi agricoles et ur-

baines. Les résidus de traitement transitaient jusqu’au 

captage par la nappe et par la rivière proche, la Lauch,  

via la station d’épuration. Il fallait convaincre tous les acteurs  

de changer volontairement les pratiques.UNE MISSION PILOTE POUR FAIRE CHANGER

Le syndicat, dont je suis l’actuel Président, a mis en place, 

en 2002, avec l’aide de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et de 

la Région, sur le bassin versant de Guebwiller, une mission 

d’animation expérimentale ; ceci après avoir identifié l’aire 

d’alimentation du captage. L’animatrice a entrepris d’associer 

tous les acteurs : viticulteurs, agricul-
teurs, élus, agents des collectivités, 
des services d’entretien des espaces  
verts, éducateurs, responsables asso-
ciatifs, jeunes et citoyens adultes.Informer sur la nocivité des pro-

duits, réunir les consommateurs, 
conseiller sur la gestion des 
effluents viticoles, apprendre les 
bons gestes, éduquer, animer 
sont au programme ; de même 
que sensibiliser les maires aux 
techniques alternatives avec des 
premiers plans de désherbage

« zéro phyto », les jeunes du lycée agricole, les adultes, dans 

les jardins familiaux, les magasins spécialisés avec qui sont 

signées des chartes des jardineries. Des actions menées 

désormais avec les trois missions eau voisines.
UNE EAU QUI REDEVIENT BONNE
Depuis trois ans, notre syndicat distribue une eau conforme 

sans traitement. Ce résultat est encourageant, même si c’est 

une opération de longue haleine, où la ténacité, la conviction, 

la communication et l’envie de partager doivent faire leurs 

preuves.
Rien n’est acquis, il faut poursuivre le travail sur le terrain, 

mais nous faisons des émules, et un peu partout, des 

initiatives fleurissent, le regard sur la protection de nos 

ressources en eau change, et c’est bien. Aire d’alimentation du captage de Merxheim – Gundolsheim :

 Zone d’action de la Mission de reconquête des eaux du Bassin expérimental  

 de Guebwiller (Mission Eau) : 21 424 ha
 Surfaces urbaines : 2 000 ha Surfaces forestières et prairies : 14 000 ha

 Surfaces agricoles des exploitations : 5 905 ha

 Surfaces agricoles communales : 5 765 ha
 Nombre d’exploitations agricoles : 528
 22 communes  42 096 habitants

Associer tous les acteurs volontaires, 
informer, réunir, éduquer porte ses fruits. 
L’eau du captage en amont redevient bonne.

Changeons de point de vue sur l’eau !

Christian LIDOLFF, 
Président du Syndicat intercommunal de production 

d’eau potable de MERXHEIM – GUNDOLSHEIM (68)

Sauvetage partagé      d’un captage                 dans le vignoble alsacien

“Pas question d’abandonner le captage ! 
Pour moi, c’est un choix politique : cela eut 
été une fuite en avant, un gâchis et un non 
respect des générations à venir. Il fallait 
convaincre tous les acteurs de changer 

volontairement les pratiques.”
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CAPTAGE DE MERXHEIM-GUNDOLSHEIM (68)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.
www.lesagencesdeleau.fr
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communiqué

Le captage qui alimente la commune de Murviel-les-

Béziers, dans l’Hérault, présentait régulièrement 

des taux de pesticides supérieurs aux seuils 

autorisés. Pour reconquérir la qualité de son eau 

potable, le maire de la commune, Norbert Étienne, 

a engagé avec l’aide de l’Agence de l’eau Rhône 

Méditerranée et Corse, une démarche collective  

et coordonnée auprès des jardiniers amateurs,  

des viticulteurs et de son propre service des 

espaces verts. Il témoigne…
UNE DÉGRADATION LIÉE À TROIS CONTRIBUTEURS

Depuis plusieurs années, nous avions régulièrement des 

problèmes de résidus de pesticides dans l’eau. Suite à une 

étude réalisée lors de la mise en place de notre schéma 

directeur d’alimentation en eau potable au début des années 

2000, nous avons été sensibilisés à ce problème.
Plutôt qu’une action curative qui nous aurait contraints à mettre 

en place une unité de traitement, nous souhaitions développer 

une solution durable en agissant sur les sources de pollution.

Nous avons identifié trois contributeurs. Notre service espace 

verts d’abord : après des campagnes de traitement, et lorsqu’il 

avait plu, des pics de pesticides apparaissaient, témoignant 

d’un lessivage des voiries sur lesquelles nous intervenions.

La viticulture, qui couvre un tiers de l’aire d’alimentation  

du captage était également fortement impliquée, ainsi que  

les particuliers, notamment les jardiniers amateurs.
UN PLAN COMMUNAL DE DÉSHERBAGE
Substituer des traitements mécaniques à l’usage de pesticides 

sur 40 km linéaires de rues n’est pas simple. Un bureau 

d’études nous a aidés, après diagnostic, à mettre en place un 

“Plan communal de désherbage” avec un objectif de “Zéro 

pesticide, zéro désherbant”. Seul le cimetière, pour l’instant, 

est traité avec des produits chimiques. Après un an de 

pratique, nous constatons que le temps passé par les agents 

et le coût global sont identiques.  
Et bien qu’entre deux passages 
l’herbe repousse, la population a bien 
accepté cette nouvelle pratique. C’est 
le résultat du travail de sensibilisation 
engagé par la commune auprès de 
ses administrés.Nous avons aussi, avec l’aide d’un 

animateur, sensibilisé les jardiniers 
amateurs à la culture raisonnée et 
même biologique ; cela a débouché 
sur la création d’un “Club des 
jardiniers de France”.

DES VITICULTEURS COLLECTIVEMENT ENGAGÉS

Sur l’aire d’alimentation de notre captage, on produit des 

vins d’appellation Faugères et Saint-Chinian ainsi que des 

vins de Pays d’Oc. C’est la seule activité agricole, dans un 

secteur assez fragile. Pour réduire les quantités de pesticides 

utilisées, nous avons mis en place en 2010, avec une ingénieure 

agronome recrutée à cet effet, un plan d’action et d’animation 

qui concerne déjà 250 hectares et s’appuie notamment sur 

des mesures agro-environnementales territorialisées. Les 

viticulteurs, qui s’engagent pour trois ans, sont conseillés et 

financés pour mieux gérer le stockage, l’usage et l’application 

des phytosanitaires, voire se convertir à l’agriculture raisonnée 

ou biologique.
Nous constatons chez ces professionnels une véritable prise 

de conscience depuis dix ans, c’est très encourageant.

Et le résultat de toutes ces actions convergentes est là : nous 

retrouvons peu à peu une eau de bonne qualité !

 

    Aire d’alimentation du captage de la plaine du Limbardié : 5 000 ha

    Surfaces cultivées : 1 700 ha    Production annuelle : 422 000 m3
 Communes desservies : Murviel-les-Béziers et Saint-Geniès-de-Fontedit  

 (située en dehors de l’aire d’alimentation de captage) 

    4 000 habitants  

Le désherbage est entièrement mécanique, 
réalisé avec des roto-fils et des binettes 
urbaines, et grâce à la technique 
du paillage pour les espaces verts.

Changeons de point de vue sur l’eau !

Norbert ÉTIENNE, maire de Murviel-les-Béziers (34)

Une reconquête collective 
de la qualité de l’eau potable

“Il y a, depuis dix ans,une réelle prise de conscience  chez les viticulteurs  mais aussi les particuliers  de la nécessité de protéger  nos ressources en eau…”
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CAPTAGE DE LA PLAINE DU LIMBARDIÉ (34)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.
www.lesagencesdeleau.fr

MAE, MAÎTRISE FONCIÈRE, AIRE DE LAVAGE…

13 agriculteurs sur 22, soit 52  % des surfaces concernées sur 

l’aire du Vernay, se sont déjà engagés dans la démarche, après 

un important travail de sensibilisation et d’accompagnement 

de la part de la Chambre d’agriculture. Et pour nos autres 

captages, nous poursuivons sans relâche les réunions 

d’information, les visites individuelles, les états des lieux afin 

de convaincre un maximum d’agriculteurs de l’intérêt pour 

tous d’une reconquête de la qualité de l’eau potable. Nous 

étudions également l’opportunité d’une maîtrise foncière 

(ou des usages) sur les terres agricoles concernées. Et 

nous avons en projet la création d’une aire de lavage des 

pulvérisateurs afin de récupérer et traiter les effluents.

Nous savons que, même si les agriculteurs sont globalement 

conscients des problèmes, rien n’est jamais définitivement 

acquis et qu’il faudra trouver les moyens de pérenniser les 

démarches engagées, au-delà des cinq ans prévus dans le 

dispositif MAE. C’est pourquoi nous nous investissons très 

fortement, à tous les niveaux.

communiqué

La CAPI, Communauté d’Agglomération Porte de 

l’Isère, est confrontée à la présence récurrente 

d’intrants d’origine agricole dans ses ressources 

en eau potable. Sur le bassin d’alimentation du 

Vernay, l’un de ses deux plus importants captages, 

elle a engagé avec la Chambre d’agriculture et avec 

l’aide de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée et 

Corse une démarche de contractualisation avec 

les agriculteurs, fondée sur la mise en œuvre 

de mesures agro-environnementales (MAE). 

Jean Papadopulo témoigne…

DES NITRATES ET DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES 

D’ORIGINE AGRICOLELa contamination de nos captages d’eau potable est observée 

ponctuellement depuis le début des années 2000. Avec la 

création de la CAPI, en 2007, nous avons décidé de prendre 

le problème à bras le corps, en remontant à la source de ces 

pollutions. Tant la voie de chemin de fer que l’autoroute tout 

proches n’étaient pas en cause, les nitrates et pesticides 

présents étaient essentiellement d’origine agricole.

Près de la moitié des surfaces qui constituent l’aire 

d’alimentation du captage du Vernay, soit 106 hectares, sont 

en effet et depuis longtemps cultivés en grandes cultures. Et 

l’on trouve dans les eaux non seulement des produits utilisés 

aujourd’hui mais également des produits interdits, comme 

l’atrazine et le déséthyle atrazine, du fait de leur très lente 

infiltration dans le sol.

LA RECONQUÊTE DURABLE DE LA QUALITÉ 

DE L’EAU POTABLENous avons privilégié des actions à la source. Car trouver des 

ressources de substitution ou traiter l’eau sont des processus 

coûteux et qui ne règlent rien. Nous voulons conserver l’ensemble 

de nos captages en bon état, car même si nous n’avons pas de 

souci de sécheresse ou de pénurie, c’est un capital  pour l’avenir.

C’est pourquoi le dispositif européen des MAE (mesures agro-

environnementales) nous a paru bien adapté à cette volonté.

Sur le principe, les MAE résultent d’engagements des 

agriculteurs - avec une contrepartie financière - à modifier leurs 

pratiques, par exemple en substituant du désherbage mécanique 

aux herbicides, en mettant en herbe des parcelles labourées 

ou encore en implantant des cultures pièges à nitrate dans les 

périodes intermédiaires où la terre n’est pas cultivée.

Changeons de point de vue sur l’eau !

Jean PAPADOPULO, Vice-président de la CAPI, 
Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère (38)

Les captages, un capital à préserver pour l’avenir 
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“Les agriculteurs ont de plus en plus conscience des implications environnementales de leur activité…”
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CAPTAGES DU VERNAY (38)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir
www.lesagencesdelea f

 Aire d’alimentation du captage du Vernay : 225 ha

 Surfaces cultivées : 106 ha Communes desservies : Serezin de la Tour, Ruy Montceau, Agglomération 

 Porte de l’Isère (en partie, périodes de pointes)

 Habitants : 40 000

Aire d’alimentation du captage de Quiéry-la-Motte : 10 000 ha

Périmètre de protection immédiate : 46 ha
Cours d’eau : l’EscrebieuxSurfaces cultivées : 6 800 haProduction annuelle : 5 millions de m3

Communes desservies : 14 communes de la CAHC

126 000 habitants75 000 arbres et arbustes plantés en 2004
5 ruches installées en 2010

communiqué

Particulièrement vulnérable alors même qu’il 

dessert près de 130 000 habitants, le captage 

de Quiéry-la-Motte fait l’objet depuis plus d’une 

décennie de toute l’attention de la Communauté 

d’agglomération d’Hénin Carvin, qui met aujourd’hui 

l’accent sur des actions préventives originales, 

développement durable oblige. Jean-Pierre Corbisez, 

son président, témoigne…
UN BASSIN VERSANT VULNÉRABLE
Les ressources en eau souterraine et de surface de la vallée 

de l’Escrebieux sont directement liées. Les échanges entre la 

nappe, les sols et les eaux de surface sont permanents.

Les teneurs en nitrates, mesurées dans l’eau souterraine, sont 

parfois si élevées qu’elles obligent notre collectivité à traiter l’eau 

avant de la distribuer. C’est pourquoi, une usine de dénitratation 

a été mise en place en 2001. Leur présence dans l’eau de nappe 

est liée aux activités humaines : l’agriculture intensive des 

années 80, l’insuffisance d’assainissement domestique, les 

rejets industriels et artisanaux non ma trisés sont autant de 

sources de pollution.Les teneurs en nitrates continuent de dépasser légèrement la 

norme ce qui incite à rester vigilant.
UN BOISEMENT DE PLUS DE 45 HA POUR PROTÉGER L’EAU

Depuis dix ans notre collectivité s’est engagée dans la protection 

de cette ressource, elle a acquis les 46 ha du périmètre de 

protection immédiate.Un espace boisé : « Le Marais » a été créé pour préserver cette 

ressource irremplaçable. Nous avons souhaité un site propice à 

la diversification de la faune et de la flore, permettant de concilier 

protection de la ressource en eau et utilisation de cette zone par 

les promeneurs, cavaliers, vététistes et chasseurs.

Plus de 75 000 arbres et arbustes d’essences nobles régionales 

sont plantés, 9 ha de prairies ont été installés et plus de 4 km de 

chemins de randonnées nouvellement créés.DES ABEILLES POUR POLLINISER 
LA FLORE ARBORESCENTE, 
ARBUSTIVE ET HERBACÉEAfin de développer la biodiversité et de 

sauvegarder une espèce indispensable 
à la pollinisation des cultures vivrières, 
notre collectivité, dans le cadre du Plan 
Climat, a déployé un Plan Pollinisateur 
Communautaire.

Aujourd’hui, le site de Quiéry-la-Motte est une réserve de 

biodiversité composée d’une multitude de milieux naturels 

gérés dans le respect de l’environnement. Dans cette logique, 

cette vaste jachère apicole nous a permis d’implanter un ruché 

qui contribue à la pollinisation du boisement, des haies, des 

pelouses naturelles et des terres agricoles avoisinantes.

Une convention avec des apiculteurs a été signée en avril 

2010. Le site du Marais compte 2 apiculteurs et 5 ruches. 

50 kg de miel récoltés en 2010 : c’est une première expérience 

concluante.
Avec l’implantation de ces ruches, nous poursuivons notre 

démarche de sensibilisation au développement durable. La CAHC, 

consciente de la raréfaction des pollinisateurs, voit l’opportunité 

de contribuer au maintien des ruches sur son territoire. Cette 

innovation en matière de protection de la ressource en eau, 

de biodiversité et d’éducation à l’environnement est notre 

contribution à la protection de l’eau et de l’environnement pour 

les générations futures.

Changeons de point de vue sur l’eau !

Jean-Pierre CORBISEZ, 
Président de la Communauté d’Agglomération 

d’Hénin Carvin (CAHC) - Maire de Oignies (62)

Des arbres et des abeilles 
pour la reconquête  de la qualité de l’eau  du champ captant  de Quiéry-la-Motte

“Consciente que l’eau est un enjeu majeur,notre collectivité s’est engagée dans la protection de son champ captant”

la première récolte de miel
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CAPTAGE DE QUIÉRY-LA-MOTTE (62)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.
www.lesagencesdeleau fr
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Campagne 
Changeons de point de vue sur l’eau !
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http://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/campagne/publireportageArtoisPicardie-captageQuieryLaMotte-62.pdf
http://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/campagne/publireportageRMC-captagePlaineDuLimbardie-34.pdf
http://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/campagne/publireportageRhinMeuse-captageMerxheim-68.pdf
http://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/campagne/publireportageRMC-captagesVernay-38.pdf


« Un projet de territoire ambitieux
autour d’un objectif commun : l’eau »
Captages de la Platière : témoignage d’Alain Cacheux, 
vice-président délégué à la politique de l’eau, Lille Métropole 
Communauté urbaine dans le Nord (bassin Artois-Picardie).

« Un engagement collectif
pour protéger le captage du Porche »
Captage du Porche : témoignage d’Alain Tanton, prési-
dent de Bourges Plus dans le Cher (bassin Loire-Bretagne).

« Réussir ensemble le challenge
de la qualité de l’eau » 
Captage de Kermorvan : témoignage de Jean-Hervé 
L’hostis, maire de Ploumoguer dans le Finistère, prési-
dent du Syndicat des eaux de Kermorvan (bassin Loire-
Bretagne).

« Un enherbage des terres labourées
pour sauver la qualité de l’eau »
Captage de la source des Gondards : témoignage de Jean 
Masse,  maire de Saints Puisaye dans l’Yonne, président 
du Syndicat intercommunal en eau potable de la région de 
Toucy (bassin Seine-Normandie).
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du bassin d’alimentation de captage
pour un plan d’actions cohérent »
Captage du Moulin Neuf : témoignage de Frank Bonnet, 
maire de Saint-Fraigne en Charente, président du Syndicat 
départemental d’harmonisation du prix de l’eau et de pro-
tection de la ressource en eau (bassin Adour-Garonne).

«Un dispositif préventif de protection
pour partager la ressource en eau  »
Captage d’Estang : témoignage de France Ducos, 
conseillère municipale d’Estang, Présidente du Syndicat 
intercommunal de la région d’Estang  dans le Gers (bassin 
Adour-Garonne).

« Une démarche partenariale pour réconcilier
l’agriculture et la protection des captages »
Captages de Baugy et de l’Hospice : témoignage d’Eric 
Bertrand, maire d’Armancourt dans l’Oise, Vice-Président 
délégué à la gestion de l’eau de l’agglomération de la 
région de Compiègne (bassin Seine Normandie).

Aire d’alimentation des champs captants de Lille : 22 206 ha

Surface des périmètres de protection rapprochée : 2 254 ha

Cours d’eau : 170 km de linéaire
Surface cultivée : 11 800 ha de SAU
Nombre d’exploitations agricoles : 217 sièges

Production annuelle : 25 076 377 m3
32 communes concernées sur 2 départements
182 000 habitants

communiqué

Les champs captants du Sud de Lille, 

d’importance stratégique pour l’alimentation en 

eau de la métropole, ont une très faible protection 

géologique. Ils fournissent près de 40 % de l’eau 

potable distribuée au million d’habitants de Lille 

Métropole Communauté urbaine (LMCU). Notre 

mission est de garantir, durablement, à tous 

l’accès à une eau potable de qualité. C’est pourquoi 

nous avons engagé, dès 2008, l’Opération de 

Reconquête de la Qualité de l’Eau (ORQUE) sur ce 

territoire.

LA PREMIERE ETAPE : LE DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE

Le diagnostic territorial multi-pressions avait pour but 

d’identifier et de localiser toutes les sources de pollutions 

ponctuelles et diffuses, toutes activités humaines confondues, 

et d’établir, en collaboration avec les acteurs du territoire, un 

plan d’actions à mettre en œuvre avant 2015 pour atteindre le 

bon état des masses d’eaux.L’étude a abouti à un programme de 83 actions hiérarchisées 

dans le temps et l’espace selon la sensibilité de la nappe aux 

pollutions de surface.La mise en œuvre du plan d’actions a débuté en 2009 et chaque 

année des axes de travail prioritaires sont définis et validés par 

le comité de pilotage de l’ORQUE.

UNE MISE EN ŒUVRE TOUT EN CONCERTATION 

L’ORQUE des champs captants du Sud est portée par LMCU mais 

c’est avant tout une démarche volontaire de partenariat et de 

concertation. En effet, le territoire concerne 182 000 habitants, 

32 communes, 6 intercommunalités sur 2 départements et tous 

les acteurs professionnels du secteur. Pour créer une réelle 

dynamique autour de ce projet nous avons  choisi d’engager des 

actions transversales, ne visant pas un acteur mais une typologie 

de risque ou de pollution.La priorité était la réduction des 
pesticides. Un travail a été engagé avec 
les communes pour réduire l’utilisation 
de ces substances dans la gestion des 
espaces publics, une action avec les 
exploitants agricoles a démarré ainsi 
que la sensibilisation des particuliers 
et des professionnels de la distribution. 
L’objectif est commun à toute la 
chaîne de consommation : production, 
commercialisation et utilisation.

QUAND PRÉSERVATION RIME AVEC RENATURATION

Le site de la Platière, berceau de l’approvisionnement en eau 

des habitants du secteur,  est un lieu emblématique de la 

production d’eau. Son exploitation a débuté dans les années 

1820, elle a cessé un siècle plus tard car les taux de nitrates 

y étaient trop élevés. Ce site de 120 hectares est la cuvette du 

bassin, là où la nappe affleure en surface  les jours de fortes 

pluies. C’est pourquoi l’arrêté préfectoral de Déclaration 

d’Utilité Publique a préconisé l’acquisition de ces parcelles 

par LMCU pour la réalisation d’un boisement protecteur.

Le projet de renaturation du site de la Platière sera compatible 

avec une production d’eau potable durable, la préservation 

de l’hydro-système de surface (zones humides et étangs) 

et le respect de la biodiversité et du patrimoine de ce site. 

La Platière sera également conçue pour permettre la mise en 

œuvre d’actions de sensibilisation du public.

Changeons de point de vue sur l’eau !

Alain CACHEUX, 
Vice-Président Délégué à la Politique de l’Eau - 

Lille Métropole Communauté urbaine (LMCU)

Un projet de territoire ambitieux autour d’un objectif commun : l’eau

« Les collectivités sont à un tournant 
de la gestion de l’eau et de notre rapport avec cette ressource naturelle. Notre responsabilité 

n’est plus seulement la distribution 
d’eau potable mais la pérennisation des ressources. »

Vue du champ captant d’Houplin-Ancoisne 
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CHAMPS CAPTANTS DU SUD DE LILLE (59)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.
www.lesagencesdeleau.fr

Aire d’alimentation du captage : 326 km²
Secteur prioritaire : 90 km² (Quatre forages d’une profondeur échelonnée 

entre 27 et 100 mètres. Le moins profond fournit 80 % de la ressource en eau, 

sa teneur en nitrates étant en moyenne de 50 mg/l alors que celle des trois 

autres avoisine les 75 mg/l)Surfaces cultivées : 7 746 ha, dont 60 % en cultures céréalières

Nombre d’exploitations agricoles : 66100 000 habitants
Production annuelle : 8 millions de m³

communiqué

Situé en limite sud de Bourges, le champ captant 

du Porche participe, pour environ 30 % des volumes 

nécessaires à l’alimentation en eau potable de la 

communauté d’agglomération de Bourges Plus. 

Depuis quelques années, les teneurs en nitrates 

d’origine agricole sont en augmentation constante. 

Pour protéger sa ressource en eau, la Communauté 

d’agglomération de Bourges Plus a signé un contrat 

territorial avec l’Agence de l’eau Loire-Bretagne. 

Le programme d’action est engagé pour réduire 

les pollutions diffuses. Son président, Alain Tanton, 

témoigne…

UN BASSIN D’ALIMENTATION SENSIBLE 

AUX POLLUTIONS DIFFUSESLe bassin d’alimentation du champ captant du Porche est 

situé sur un milieu sensible à l’infiltration des nitrates. Un 

secteur d’environ 90 km² a été identifié comme prioritaire 

pour la mise en œuvre d’actions destinées à réduire les 

concentrations en nitrates. En effet la sécurisation de 

l’alimentation en eau potable nécessiterait que ce champ 

captant puisse fournir jusqu’à la moitié des besoins en eau 

de la communauté d’agglomération. Au plan quantitatif c’est 

tout à fait possible, mais cela nécessite une amélioration  

de la qualité de l’eau qu’il fournit.
LE PROGRAMME D’ACTIONSigné entre la Communauté d’agglomération Bourges Plus, 

l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, l’association Agri-Porche et 

Épis-Centre, le contrat territorial vise l’évolution des pratiques 

agricoles pour réduire les pollutions sur le bassin d’alimentation  

de l’Auron, et particulièrement dans le lit majeur de l’Auron.

Pour cela, nous proposons deux types d’actions : des mesures 

agro-environnementales territorialisées aux agriculteurs. 

Ces mesures portent sur la création et l’entretien  

d’un couvert herbacé, la réduction de la fertilisation azotée 

des cultures couplée à l’allongement de la rotation des 

cultures ; des actions pour limiter les risques de pollutions 

ponctuelles par les pesticides sur le bassin d’alimentation  

en utilisant des dispositions du plan végétal environnement 

pour la sécurisation des manipulations.LA CONCERTATION POUR OBTENIR 
DES RÉSULTATS PROBANTSUn comité de pilotage réunit les principaux intervenants. 

Un bilan des actions engagées est présenté chaque année, 

assorti des perspectives d’actions pour l’année suivante.

Pour faciliter les échanges, les agriculteurs se sont 

regroupés en association, dénommée Agri-Porche. Enfin 

nous avons confié à la Chambre d’agriculture du Cher une 

mission de suivi et de conseils aux agriculteurs comportant 

des visites d’exploitation, des réunions d’information et des 

expérimentations.Tous les acteurs impliqués dans la gestion de l’eau font ainsi 

progressivement évoluer les pratiques pour pérenniser nos 

ressources.

Changeons de point de vue sur l’eau !

Alain TANTON, Président de Bourges Plus (18)

Un engagement collectif 
pour protéger le captage  
du Porche
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“Notre plan d’action est basé sur la confiance et l’engagement réciproque des intervenants 
pour un but commun : faire évoluer 

les pratiques agricoles pour pérenniser la qualité de nos ressources en eau.”

CAPTAGE DU PORCHE (18)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.
www.lesagencesdeleau.fr

Le captage de Kermorvan.Maître d’ouvrage : Syndicat des eaux de Kermorvan

Bassin versant : 1 400 ha (dont 1 000 ha de SAU)
Prise d’eau en aval, à Trébabu (usine de Milin Izella)

Production moyenne : 1 million de m³ par an
Ressources : quatre réserves d’eau alimentées par le cours d’eau de Kermorvan 

40 exploitations agricoles (dont 20 sièges d’exploitation)

Sept communes alimentées en Pays d’Iroise
Environ 18 000 habitants desservis

communiqué

Sur le bassin de Kermorvan, les initiatives prises 

depuis les années 90 n’ont pas permis d’atteindre 

les objectifs de réduction des nitrates. Un arrêté 

préfectoral du 31 mars 2010 a donc défini de 

nouvelles mesures qui impliquent un engagement 

de tous les agriculteurs du bassin versant du 

captage.

UN ENGAGEMENT DE TOUS LES AGRICULTEURS DU 

BASSIN VERSANT POUR LA RECONQUÊTE DE LA 

QUALITÉ DE L’EAU«  Il s’agit d’une zone essentiellement agricole. Les 

actions réalisées ici au fil des ans ont donc visé en priorité 

l’agriculture. Depuis les années 1990, 80 % des exploitations 

se sont ainsi engagées dans le programme de mise aux 

normes des stockages d’effluents et des bâtiments, puis 

différents contrats de bassin se sont succédés notamment 

dans le cadre du programme Bretagne Eau Pure. On a 

certes enregistré de réels résultats, avec notamment, en 

moyenne annuelle, un passage au dessous des 50 mg/l de 

nitrates à partir de 2004. Cependant, on relève toujours plus 

de 18 jours/an de dépassement de ce seuil. Constatant les 

limites des démarches contractuelles, le préfet du Finistère a 

proposé l’inscription de Kermorvan dans la liste des captages 

prioritaires, ce qui a été fait le 26 mai 2009, avec pour 

perspective la rédaction d’un arrêté préfectoral définissant 

les actions à mettre en œuvre sur la zone de protection de 

l’aire d’alimentation du captage. La démarche est pilotée par 

la Mission interservices de l’Eau. Le syndicat, quant à lui, a 

mené la concertation avec l’ensemble des acteurs agricoles 

pour faire remonter leurs propositions d’actions. »UN PROGRAMME D’ACTION CONCERTÉ
Pris le 31 mars 2010, à l’issue de cette concertation, l’arrêté 

préfectoral définit un programme d’action complet. Celui-

ci comporte d’abord un référentiel agronomique précisant 

notamment les rendements de référence de chaque culture 

et le mode de calcul des doses maximales à apporter selon 

les secteurs. Parallèlement les terres cultivées le long des 

cours d’eau seront implantées en prairies. Des mesures 

complémentaires s’appliquent à la totalité des surfaces de 

tout agriculteur ayant des terres sur l’aire d’alimentation du 

captage : fertilisation totale limitée à 210 unités d’azote/ha, 

périodes d’épandage encadrées, obligation de couverts 

végétaux, encadrement du retournement des prairies, etc.

«Je suis confiant sur l’engagement des agriculteurs dans 

cette démarche. Il y a sur la commune de Ploumoguer, qui 

représente 80 % du bassin versant, près de 75 exploitations 

agricoles, j’ai envie qu’elles continuent, mais pas sans 

évoluer dans leurs pratiques… car il ne faut pas l’oublier, le 

captage fonctionne sous régime dérogatoire avec l’objectif de 

retour à la normale pour fin 2012. »

Changeons de point de vue sur l’eau !

Jean-Hervé L’HOSTIS, 
président du syndicat des eaux de Kermorvan, 

maire de Ploumoguer (29) 

Réussir ensemble le challenge de la qualité 
de l’eau
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« La concertation avec l’ensemble 
des acteurs agricoles a permis de 

bâtir un programme d’action.  
Je suis confiant sur l’engagement 

des agriculteurs afin que nous puissions réussir ensemblece challenge lancé autour dela qualité de l’eau » 

CAPTAGE DE KERMORVAN (29)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.
www.lesagencesdeleau.fr
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Aire d’alimentation du captage : 3 625 ha
Production annuelle : 400 000 m3Communes desservies : Ronchères, Saints en Puisaye, Mézilles,  

Saint-Sauveur, Fontenoy1 000 habitants 

communiqué

Le SIAEP est confronté à des dépassements 

de normes en nitrates et résidus de pestici-

des sur certains de ses captages d’eau potable. 

Pour reconquérir la qualité de son eau potable,  

le Syndicat engagea dès 2003, avec l’Agence de 

l’eau Seine-Normandie, une demande de réhabili-

tation basée principalement sur l’accompagnement 

des agriculteurs.

UN CONSTAT PRÉOCCUPANTL’aire d’alimentation de la source des Gondards présentait 

un taux de nitrates qui dépassait la norme réglementaire de 

50 mg/l, des traces de pesticides d’une teneur néfaste de 

15 μg/l et des pics de turbidité. De ce fait, l’utilisation de la 

source était réduite à 15 % de sa capacité depuis 1998.

Pour y pallier, nous avons réalisé un diagnostic hydro-

géologique avec une délimitation du bassin d’alimentation  

de captage (BAC) de 3 278 ha en 2002, puis constitué  

un comité de pilotage en 2003 composé des membres  

du SIAEP, de l’Agence de l’eau Seine-Normandie, de la 

Chambre d’agriculture de l’Yonne, des services de l’État et 

des représentants des agriculteurs.
Cette réflexion débouche sur la construction, en 2007, d’une 

station d’eau potable équipée de filtres à sable pour le 

traitement de la turbidité et de filtres de charbon actif pour 

adsorption des pesticides présents dans le captage. L’idée de 

traiter les nitrates est abandonnée, le Syndicat pariant sur le 

succès des campagnes préventives programmées sur six ans 

jusqu’en 2011.

UN ENGAGEMENT PRÉVENTIF DES AGRICULTEURS

Notre objectif est de convaincre les trente-cinq agriculteurs 

de mettre une partie de leur culture, polyculture et élevage 

« en surface agricole utilisée en herbe » soit dans le cadre 

contractuel des mesures agro-environnementales (MAE), soit 

dans le cadre volontaire de système de production intégrée 

tout en maintenant leur revenu.Ces méthodes de protection de remise en herbe, de conversion 

à l’agriculture biologique, de réduction des intrants, de 

méthodes alternatives et d’investissements spécifiques 

sont conduites par une animation. Elle comprend d’abord 

des conseils collectifs puis individuels sur la reconversion  

à l’agriculture biologique.

QUELQUES RÉSULTATS PROMETTEURS ET DES ACTIONS 

TOUJOURS EN COURSUn premier aboutissement prépondérant sur la ressource 

est à noter : la suppression des pics de pollution de nitrates.  

Par ailleurs, 425 ha sont contractualisés en herbe. 160 ha  

sont concernés par une réduction d’intrants et deux agri-

culteurs ont entrepris une réorientation dans l’agriculture 

biologique depuis deux ans.L’objectif d’ici 2012/2013 est de poursuivre les actions 

préventives en orientant les exploitants vers des systèmes 

durables afin de développer des pratiques relevant  

de l’agriculture intégrée ou de la gestion écologique des 

prairies. D’ailleurs nous constatons une véritable prise 

de conscience chez les agriculteurs et c’est encourageant 

pour l’avenir !

Changeons de point de vue sur l’eau !

Jean MASSE, 
Président du Syndicat Intercommunal en Eau 

Potable de la région de Toucy Maire de Saints en Puisaye (89)

Un enherbage pour sauver la qualité de l’eau

JeanJean MASSEMASSE

“Une véritable volonté politique  
et écologique de la part du SIAEP  

de la région de Toucy pour la mise  
en place de sept captages dont  deux « Grenelle » à travers le Schéma Directeur de l’Agence  de l’eau Seine-Normandie.”

QUELQUES RÉSULRÉSULTAT
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CAPTAGE DE LA SOURCE DES GONDARDS (89)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.
www.lesagencesdeleau.fr

publi reportage SN 230x300.indd   1

Aire d’alimentation du captage de Moulin Neuf : 12 500 ha

Surfaces cultivées : 3 650 haCommunes desservies : 16 communes, sur deux départements, 

Charente et Deux-Sèvres4 700 habitants

communiqué

Dès 1986, la présence importante de nitrates puis 

de pesticides dans les eaux brutes de la source 

du bassin de Moulin Neuf en Charente a conduit le 

syndicat à procéder à des recherches en eau et à 

la réalisation d’un forage profond, avant de mettre 

en place, en 2000, une unité de traitement des 

pesticides.
DES POLLUTIONS PRINCIPALEMENT AGRICOLES

Nous sommes sur un territoire rural, peu peuplé, dont 

l’activité dominante est l’agriculture (cultures céréalières), 

principale source de pollutions accentuées par les lessivages 

des sols liés aux rotations de culture, et la rareté des haies 

et des zones en herbe. Or, la faible profondeur de l’aquifère 

et la perméabilité des sols rendent la source très vulnérable 

aux pollutions.
MAIS IL EXISTE D’AUTRES SOURCES DE POLLUTIONS

La reconquête de la qualité de l’eau passe également par 

l’implication des particuliers et des collectivités en ce qui 

concerne les problèmes d’assainissement non conforme 

ou l’utilisation des pesticides dans les jardins privés ou sur  

les espaces communaux.LE CHOIX D’UN PLAN D’ACTIONS TERRITORIAL 

COMME SOLUTION PÉRENNENotre syndicat a fait le choix de solutions préventives et 

pérennes, plutôt que de continuer sur la voie des solutions 

curatives et palliatives coûteuses : en 2008, au travers du 

programme régional Re-Sources, a été mis en œuvre un plan 

d’actions territorial à l’échelle du bassin d’alimentation du 

captage.
Piloté par une animatrice, il comporte un accompagnement 

individuel et collectif des agriculteurs visant à dévelop per  

une agriculture peu génératrice de risque et viable 

économiquement. Des investissements agro-environnemen-

taux via le Plan Végétal Environnement, améliorent les 

équipements et permettent le développement de pratiques 

alternatives. Ont aussi été contractualisées des mesures 

agro-environnementales (MAE), portant sur la réduction des 

intrants ou la gestion de zones en herbe sur environ 38 % de 

la surface agricole (SAU) du bassin d’alimentation, soit un 

peu plus de 3 650 hectares.Les actions menées avec les collectivités et les particuliers 

visent l’efficacité des dispositifs d’assainissement collectif 

et autonome. L’objectif est également la réduction voire  

la suppression (objectif « zéro phyto ») de l’usage des 

produits phytosanitaires. Quatre communes du bassin (dont 

la commune de Saint Fraigne) ont signé la Charte Régionale 

« Terre Saine ». En parallèle, un travail de communication est 

mené auprès de la population pour rendre acceptables ces 

changements de pratiques et d’entretien des espaces verts.

Un recul de trois ans sur la mise en œuvre de ce plan d’actions 

est insuffisant pour juger des résultats. Mais je ne puis que 

me féliciter du très bon taux d’engagement des agriculteurs 

dans le diagnostic global de leur exploitation (avec volet 

social et financier), ainsi que d’une contractualisation 

« dynamique » de la profession agricole pour les mesures 

agro-environnementales.Un ensemble de partenaires nous a appuyé : l’Europe, l’État, 

la Région Poitou-Charentes, les départements de la Charente 

et des Deux-Sèvres, la Chambre régionale d’agriculture de 

Poitou-Charentes et l‘Agence de l’eau Adour-Garonne.

Changeons de point de vue sur l’eau !

Franck BONNET, maire de Saint-Fraigne (16), 
président du SIAEP, président du syndicat 

départemental d’harmonisation du prix de l’eau 

et de protection de la ressource en eau (SHEP)

Une réflexion globale à l’échelle du bassin d’alimentation de captage 
pour un plan d’actions cohérent

“La reconquête de la qualité de l’eau, via le programme 
Re-Sources, est une démarche partenariale basée sur le volontariat des acteurs locaux.”
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CAPTAGE DU MOULIN NEUF (16)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.
www.lesagencesdeleau.fr

Aire d’alimentation du captage : 271 ha
Production annuelle (2009), dont près de la moitié vendue à la commune 

voisine de Cazaubon : 600 000 m314 communes desserviesSurface cultivée (hors prairies et bois) : 160 ha

14 exploitants 

communiqué

L’aire d’alimentation du captage d’Estang est une 

zone très rurale, essentiellement recouverte de bois 

et de terres agricoles ; on y cultive majoritairement 

de la vigne, du maïs et des prairies temporaires.

La grande vulnérabilité de la ressource sur la 

majorité de l’aire en raison de la faible épaisseur 

du sol, devient très élevée sur le pourtour immédiat 

du captage du fait d’une infiltration importante de 

l’eau et de la faible profondeur de la nappe. Bien 

qu’en deçà des seuils réglementaires, la teneur 

en nitrates de la ressource est en constante 

augmentation depuis les années 80.

LE CHOIX DE LA DÉMARCHE D’UN PLAN D’ACTION 

TERRITORIAL
Le schéma départemental d’alimentation en eau potable, 

élaboré par le Conseil général du Gers, a identifié le 

captage de la Fontaine Sainte comme ressource au 

potentiel suffisant pour y rattacher les syndicats voisins. 

Aussi notre Syndicat intercommunal a souhaité mettre en 

place un dispositif préventif de protection de la ressource et 

s’engager dans une démarche de Plan d’action territorial 

en réalisant un diagnostic des pressions sur la ressource 

et un programme de mesures.UNE MISE EN ŒUVRE FACILITÉE PAR LE DYNAMISME 

COLLECTIF DES AGRICULTEURS
Maître d’ouvrage de la démarche, il a pu réaliser, avec l’appui 

solide du conseil général via l’assistance technique de son 

service de l’eau, le diagnostic de l’ensemble du territoire. 

Ce diagnostic a mis en évidence une forte implication des 

agriculteurs de l’aire d’alimentation dans de nombreux 

organismes agricoles et dans la vie locale ; c’est tout 

naturellement que ce dynamisme collectif les a conduits à se 

montrer volontaires dans la démarche en tant que force de 

proposition pour les actions à mettre en place. Un dynamisme 

relayé par la coopérative Vivadour, très présente sur le 

territoire, dont le technicien a su créer une réelle relation de 

confiance avec les agriculteurs qu’il suit.
Notre Syndicat est entouré d’autres partenaires techniques : 

Chambre d’agriculture, Centre régional de la propriété 

forestière - et institutionnels - Agence de l’eau , DDT, DREAL. 

Avec eux et avec le Conseil général, au-delà de la pollution 

agricole et de la problématique nitrates, il s’est penché sur 

les problématiques intéressant collectivités et particuliers : 

l’assainissement collectif et non collectif et les produits 

phytosanitaires.

A ce jour, le programme d’action est en cours d’élaboration 

sur l’ensemble des volets. Sur le volet agricole, des actions de réduction d’intrants 

- mesures agro-environnementales et investissements - 

sont envisagées, ainsi que des mesures portant sur 

l’aménagement du territoire.Mises en place par le CNFPT, la DREAL, la FREDEC et l’Agence 

de l’eau Adour-Garonne, des formations sur les bonnes 

pratiques phytosanitaires et sur les techniques alternatives à 

leur utilisation sont organisées et vont par ailleurs bénéficier 

aux agents communaux de la zone ».

Changeons de point de vue sur l’eau !

France DUCOS , Conseillère municipale d’Estang, 
Présidente du Syndicat Intercommunal de la région d’Estang

Un dispositif préventif de protection pour partager 
la ressource en eau

 « Grâce à ses nombreux partenaires et au dynamisme collectif des agriculteurs, la protection de la ressource 
du captage de la Fontaine Sainteest en bonne voie » 
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CAPTAGE DE LA FONTAINE SAINTE À ESTANG (32)
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Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.
www.lesagencesdeleau.fr

En effet en 2009, 5 agriculteurs ont contractualisé une ou 

plusieurs MAE sur une superficie de 199 hectares. Experts 

de leur territoire et conscients de l’impact des intrants sur 

l’environnement, les agriculteurs entrent dans cette démarche 

« d’agriculture intégrée » sans réduire forcément leurs 

marges d’exploitation. C’est pourquoi en 2010, le nombre de 

contractualisant est passé à 53 sur 6 418 hectares.
UNE PÉRENNISATION DE LA DÉMARCHE VIA LE 

MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL
Le projet est bien engagé malgré un contexte économique 

difficile pour cette profession. En parallèle, un projet de 

management environnemental  est en cours de l’élaboration. 

Il s’agit d’une démarche d’amélioration continue vis-à-vis 

de l’environnement sur l’ensemble de l’exploitation agricole 

(pollution sur le corps de ferme, parcellaire, raisonnement 

de la fertilisation, réduction des phytosanitaires, gestion des 

salariés, etc…). Les participants auront à leur disposition des 

indicateurs de pilotage, un logiciel de qualité, des réunions 

d’échanges et un soutien technique avec des animateurs 

qualité. L’objectif est de créer une dynamique en s’améliorant 

sur du long terme.

communiqué

En France, la production d’eau potable est assurée 

par environ 34 000 captages d’eau. Répartis sur 

toute la France, 507 captages (dits Grenelle) ont été 

identifiés sur la base de l’état de la ressource vis-à-

vis des pollutions par les nitrates ou les pesticides 

et du caractère stratégique de la ressource au vu 

de la population desservie. L’aire d’alimentation 

du captage de Baugy et de l’Hospice est dans cette 

situation. Entre 1990 et 2009 le taux de nitrate sur 

le captage de Baugy est passé de 31 mg/l à 40mg/l 

(la norme étant à 50 mg/l). Le captage de l’Hospice 

nécessite, lui, un traitement contre les produits 

phytosanitaires. 

VERS UNE DÉMARCHE PARTENARIALE
Pour répondre aux problématiques de pollution, l’Agglomération 

de la Région de Compiègne (ARC) a dans un premier temps 

appliqué des mesures curatives efficaces à court terme, avant 

de les compléter désormais par des mesures préventives.

En 2008, l’ARC lance un diagnostic autour des bassins des 

captages de Baugy et de l’Hospice afin de déterminer les 

zones perméables, les sources de pollution diffuses ainsi que 

les acteurs concernés. Ces derniers sont principalement les 

agriculteurs mais aussi les jardins familiaux, l’assainissement 

et les services espaces verts des communes, les industries, les 

golfs, la DDE, et la SNCF...Pour établir ce diagnostic et le plan d’actions qui en découle, 

un comité de pilotage a été constitué associant notamment la 

collectivité, l’Agence de l’eau Seine Normandie, la Chambre 

d’agriculture et les services de l’Etat…

DES ACTIONS CONCRÈTES AVEC UN FORT 

ENGAGEMENT DU MONDE AGRICOLE
Afin de protéger la ressource en eau de pollutions ponctuelles, 

accidentelles et diffuses, des démarches ont été mises en 

place dès 2009 avec des objectifs et des indicateurs précis. Les 

mesures agro-environnementales (MAE) figurent parmi les 

plus significatives, car elles ont un impact direct sur les sources 

de pollution. Ces mesures visent à réduire l’utilisation des 

produits phytosanitaires et des nitrates, à utiliser des méthodes 

alternatives au traitement chimique comme la rotation des 

cultures et le désherbage mécanique, à maîtriser la fertilisation, 

à augmenter les surfaces des sols couverts ou accentuer la 

culture hivernale et à collaborer activement avec les agriculteurs 

en signant des contrats pour la mise en place de ces actions.

Changeons de point de vue sur l’eau !

Eric BERTRAND, 
Vice-président délégué à la gestion de l’eau de 
l’Agglomération de la Région de CompiègneMaire d’Armancourt (60)

Une démarche partenariale 
pour réconcilier l’agriculture et la protection des captages 

Vice
l’A

«Le travail d’aujourd’hui préserve la qualité de l’eau sur les années à venir…»
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CAPTAGE DE BAUGY ET DE l’HOSPICE (60)

Ensemble, faisons de l’eau une source d’avenir.
www.lesagencesdeleau.fr

 Aire d’alimentation du captage : 38 000 ha

 Production annuelle : 4,36 millions de m3 
 Communes desservies : principalement Compiègne et Venette avec 

 des interconnexions sur d’autres communes de l’ARC

 Habitants : 60 339

Campagne 
Changeons de point de vue sur l’eau !

Agences de l’eau - Onema - MEDDTL
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http://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/campagne/publi2-AESN-Web.pdf
http://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/campagne/publireportageAdourGaronne-captagedEstang-32.pdf
http://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/campagne/publiAG-captageMoulinNeuf-16.pdf
http://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/campagne/publireportageSN-captageSourceDesGondards-89.pdf
http://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/campagne/publireportageLoireBretagne-captageKermorvan-29.pdf
http://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/campagne/publiLB-captagePorche-18.pdf
http://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/campagne/publireportageArtoisPicardie-champsCaptantsSudLille-59.pdf


RESTAURER LA QUALITÉ DE L’EAU 
DANS LES AIRES D’ALIMENTATION
DE CAPTAGES 

Un enjeu d’environnement, de santé publique 
et d’aménagement du territoire 
Le Grenelle de l’environnement et les SDAGE, en vigueur dans les bassins depuis janvier 2010, 
renforcent l’obligation pour les collectivités de prendre des mesures pour stopper la dégra-
dation de la qualité de l’eau de leurs captages et progressivement reconquérir sa qualité.

La mobilisation sur cet enjeu est nationale car il s’agit de garantir la qualité de l’eau de consom-
mation et de préserver nos ressources à long terme. 507 captages «prioritaires» doivent 
ainsi faire l’objet d’ici 2012 de plan d’actions impliquant au plus près les acteurs locaux. 

Si aujourd’hui la majeure partie de la population est desservie par une eau potable qui répond 
aux normes de qualité, on observe dans certains secteurs la dégradation de la qualité de l’eau 
captée, du fait des pollutions par les nitrates et les pesticides. Dans ces secteurs, la préserva-
tion des ressources en eau nécessite des mesures de protection renforcées. 

Enjeu de santé publique, la restauration de la qualité des ressources en eau pour l’eau potable 
est aussi un enjeu pour préserver les milieux aquatiques, les pollutions diffuses étant  une des 
causes majeures de déclassement de la qualité des eaux.

C’est aussi un enjeu économique : la prévention est moins chère que le traitement des pollutions.

 L’eau potable est un des enjeux de l’action territoriale 
 et de l’aménagement du territoire 

La production et la distribution d’eau potable sont aussi des éléments clefs de l’aménagement 
du territoire et de l’urbanisme : la protection de l’aire d’alimentation doit être d’une façon ou 
��	����	����������������
���
����	����
���	�����
���������
�����������������	��
������	���
���
un zonage avec des prescriptions particulières. La disponibilité en eau sous les angles qualité 
et quantité est une condition du développement urbain et économique. Il est donc toujours 
préférable d’intégrer le plus en amont, et le plus complètement possible, les enjeux de l’eau 
potable à la gestion des territoires.
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L’eau utilisée pour la production d’eau potable provient soit d’eaux de sur-
face (cours d’eau, lacs), soit de ressources souterraines. La situation est très 
variable d’un bassin à l’autre : ainsi, sur le bassin Rhône Méditerranée 80% de 
l’eau distribuée provient des eaux souterraines, mais en Loire-Bretagne cette 
proportion est de 56%, les 44% restant provenant d’eau de surface.

1ER VOLET

Campagne 
Changeons de point de vue sur l’eau !
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 507 captages prioritaires*, 
 un engagement du Grenelle de l’environnement 

'�
����
�
	����	������(�������)!"���
����
�����������������
�
	�&����	��
����

	
����������-
tation locale, notamment avec les services déconcentrés des trois ministères, Développement 
durable, Santé et Agriculture, sur la base de trois critères : l’état de la ressource vis-à-vis des 
pollutions par les nitrates ou les pesticides ; le caractère stratégique de la ressource au vu de 
���
�
	���������

��&������������&����������������	������������
���
����
����������
��

Dans le cadre d’une politique globale de reconquête de la qualité de la ressource, ces plans 
d’actions viennent en complément des périmètres de protection mis en place par le Ministère 
de la Santé pour lutter contre les pollutions ponctuelles et accidentelles et présents sur 65% 
des captages du Grenelle.

La mise en œuvre de programmes d’actions doit assurer la protection effective des 507 cap-
����
���������
��*��
���������
�����	������
�	������	����
�����������+�������,�������
�������������
l’aire d’alimentation du captage, sur la base d’un diagnostic territorial de l’hydrogéologie et des 
pressions agricoles, puis de lancer les programmes d’actions au plus tard à l’automne 2011, 
pour permettre la mise en place des mesures agro-environnementales d’ici mai 2012.

La priorité sur les aires d’alimentation de ces captages est donnée aux surfaces d’agriculture 
��������	������������	��	��������������	����
����������������
��������
��
��&��� �����

�	�������
eau et de réduire les coûts de traitement nécessaires pour produire une eau potable.

* La liste nationale des captages « Grenelle »
est consultable sur le site du ministère en charge
du développement durable :
http://www.developpement-durable.gouv.fr/.
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CLIQUEZ SUR LA CARTE
pour la télécharger

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/spipwwwmedad/jpg/captages_4__version_04_05_2009_cle735bd4.jpg


LES AIRES D’ALIMENTATION DE CAPTAGE, 
ÉCHELLE D’ACTION EFFICACE  POUR
LUTTER CONTRE LES POLLUTIONS DIFFUSES

11

L’aire d’alimentation du captage correspond à l’ensemble des surfaces 
����������������	�
���	��
������������������
�
����	
�������������
��
���
d’eau potable. Sur cette aire, l’eau draine les pollutions et les transporte 
�����	
���
��
����������
�����������
périmètre de protection de captage 
��������������������������������������
directes, c’est le territoire sur lequel 
il faut agir pour réduire les pollutions 
diffuses.

 Agir sur l’ensemble des sources 
 de pollution et sur l’ensemble 
 de l’aire d’alimentation  

Pour garantir sur le long terme une qualité de l’eau distribuée conforme aux exigences sani-
taires, il est nécessaire de réduire ou supprimer l’ensemble des pollutions. C’est la solution la 
plus satisfaisante d’un point de vue environnemental, sanitaire et économique car elle permet 
de restaurer la qualité de l’eau au point de captage et ainsi de limiter au maximum le recours 
�	������������
��	�����
��&�����
���	�
�����
���	��
�������	�����
�����
���
	��
���
�

Les pollutions visées proviennent d’un ensemble de surfaces situées autour du captage et ré-
sultent des activités qui s’y exercent. Pour permettre une amélioration de la qualité de l’eau au 
captage, les actions doivent porter sur l’ensemble des sources de pollution et sur l’ensemble 
de l’aire d’alimentation. 
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 Protection des aires d’alimentation de captage, 
 une démarche partenariale 

L’engagement de la collectivité maître d’ouvrage du captage et des acteurs locaux, profession 
agricole et ses représentants notamment,  est une clé de réussite et de pérennité de la recon-
quête de la qualité de l’eau. Il s’agit de partager un diagnostic commun pour mettre en place des 
������
����������
��-�
�����	�
����&����+����
	��
�������������	��.���������.�������������
et à faire évoluer leurs pratiques pour garantir un impact sur la qualité de l’eau. Responsables 
de la distribution de l’eau sur leur commune, les maires assurent également le portage politique 
de la concertation.

 La démarche de reconquête de la qualité des eaux 

Les étapes à respecter sont les suivantes :
�����������������������������������	���
������//0�������
�,���
���
�
�	
�&	��������
�1�	�����+���
préfectoral délimitera les zones de l’aire d’alimentation où des actions de protection sont à mettre 
en oeuvre ;
�������
�����
�
�	���
����
���	����
������	��
��������
����������
����������������
�������
�
����	�
�
les plus vulnérables aux transferts de pollutions ;
����������������������2	&���	��
�����������������
��	��&�
������������.�����������
�
�����	�
�
agricoles : réduction des intrants, conversion à l’agriculture biologique, couverture des sols, di-
&��
���������������

����������

Pour réussir, le programme doit être mis en œuvre sur la base d’une action volontaire et contractuelle. 
3�	
� ��
��	���
� .���

�
������ #���
	��
�����#��&�������������
���� ���4/0� �
������	�����������
����	��������&��
����.��������	��	�����������	���
����&���������&������������
��������������-
sation des bâtiments d’élevage - peuvent être mobilisés. 
Des actions complémentaires - achats de matériels alternatifs à l’usage des pesticides, maîtrise 
����������
��&��	��
������������#�
�	&����+������
�
����
�������������������������+�����������
des aides des agences de l’eau.
Des outils réglementaires peuvent aussi être mobilisés, comme les zones soumises à contraintes 
environnementales, comprenant des arrêtés 
préfectoraux pouvant à terme déboucher sur 
des programmes d’actions obligatoires.

De la connaissance au programme d’actions 
CONNAISSANCE /CONCERTATION :
ETAPE 1 : délimitation de l’aire d’alimentation 
de captage et des zones de vulnérabilité : 
étude et proposition d’un hydrogéologue.
ETAPE 2 :�������
������
�	
���
�������������-
tion des sources de pollution avec mobilisa-
tion des acteurs du territoire.
ETAPE 3 :�������������	��
�����������������
�
partagé précisant les objectifs, les moyens et 
les indicateurs à suivre.

ACTIONS :
ETAPE 4 : mise en œuvre du programme 
d’actions et suivi des résultats.
ETAPE 5 : révision du plan d’actions au vu des résultats obtenus.
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�������������
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 Les pollutions diffuses  

Il s’agit essentiellement des nitrates d’origine agricole et des pesticides. 

� Nitrates
La contamination des eaux par les nitrates résulte d’apports excessifs liés à l’activité humaine : en-
����
�������	�
��	��������	�
�����&�������9������
��������
����

����

������������	�	��
���	��	
��
�
�
��	������������
��
L’eau au robinet doit avoir une teneur en nitrates inférieure à 50 mg par litre, ce qui peut être 
obtenu par un traitement ou par une dilution, mais il est aussi interdit d’utiliser des eaux brutes 
ayant plus de 100 mg/l de nitrates pour les eaux souterraines et 50 mg/l pour les eaux de 
surface, que ce soit pour les traiter ou pour les diluer. 

� Pesticides
-�
� 
�
������
� �
�5��
�������	���	�
� ��� �������
�� 
���� 
�����
�������� ��
� ��
�������
�
chimiques, les insecticides et les fongicides utilisés pour éliminer les moisissures et les cham-
pignons sur les plantes cultivées. 
Ces pollutions proviennent de l’utilisation de ces produits par les exploitants agricoles mais 
�	
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��� ��
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��������������
�&�����
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���
���������
�
�������
��	��	��
��&���
�������
���	����	��
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������	�
�

Avec 78 000 tonnes de pesticides de synthèse utilisés en 2008, la France est le premier 
consommateur européen de pesticides et le quatrième au niveau mondial.

En raison de la rémanence de ces molécules dans le milieu et de l’origine diffuse de la pollu-
������
����	�
�������������	�����������
�	���&����
�	����
��	��������	�������������	���	�����
������
réduction, voire la suppression, de l’utilisation de ces produits.
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LES AGENCES DE L’EAU,
PARTENAIRES DES COLLECTIVITÉS
POUR LA PROTECTION DES AIRES
D’ALIMENTATION DES CAPTAGES

 Le préventif plutôt que les solutions curatives 

Les agences de l’eau, avec le soutien de l’Onema, ont renforcé les moyens d’inciter les col-
lectivités à protéger les aires d’alimentation de leurs captages d’eau potable en adaptant leur 
�����	�
����������.������������������������
������������
�
���
���������
��	�������
�������
��
�;</=>���#�����
��&��� ��
� 
��&���
� ��� ��>����� -�
� ��
����
� ��������
� 
���� ��������
�
dans les SDAGE 2010-2015. Les agences de l’eau favorisent les actions préventives. Le trai-
��������������	��	�������������	����
������	�
�������	���	��������
�
���	��
������
�
��	����
�
de dernier recours, peu durables et coûteuses, qui ne doivent intervenir que de façon tran-
sitoire en accompagnement d’un programme de reconquête de la qualité des eaux sur l’aire 
d’alimentation du captage.

 Priorité aux actions concertées 

Les agences de l’eau suscitent et soutiennent prioritairement des actions concertées, impliquant 
tous les acteurs du territoire - agriculteurs, services voiries et espaces verts des collectivités, 
��
���������
��������
��	��	��
���	����	��
��&���
�������
������9��������
������	�
�#���	��	������-
jectifs communs. C’est un gage d’appropriation des problèmes, de convergence des actions et 
donc de réussite.
Les collectivités sont les acteurs naturels de l’organisation de cette concertation.
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 Les aides des agences de l’eau 

Les agences de l’eau sont pleinement impliquées aux côtés des acteurs locaux. Elles appor-
tent aides techniques et subventions :

� dans la phase d’élaboration des plans d’action.�-�
�������
��������	�
�	&������������
tout ou partie des études de délimitation des captages ainsi que les études préparatoires à 
���������������
�������
�
����������
��>���
�
	�&�����������������������
�������
��������������
visant à associer en continu les personnes concernées par la démarche et à faciliter leur ad-
hésion au projet par une meilleure prise en compte de leurs attentes ;

� dans la phase de réalisation du plan d’actions.�-�
�������
��������	�
�	&������������
les actions à la charge tant des agriculteurs que des collectivités pour compenser le coût des 
changements de pratiques ou aider à l’acquisition de nouveaux matériels. En revanche, elles 
n’apportent pas d’aides aux particuliers.

 Les partenariats avec les SAFER : 
 protéger la ressource par la maîtrise foncière 

La maîtrise foncière, parce qu’elle peut permettre d’encadrer les activités qui s’exercent sur les 
parcelles des aires d’alimentation de captages, est l’une des pistes explorées pour restaurer 
la qualité de l’eau au captage.

<�
����&������
�
�	&����+����
�����
��&�����
��
�����	�
��������
��	��
������
�;/(>'������
de venir en aide aux collectivités. Les SAFER  peuvent :
� informer les collectivités sur les outils fonciers et la maîtrise des usages ; 
� exercer une surveillance du marché foncier ; 
� échanger des informations foncières et rechercher des porteurs de projets ;
� faciliter l’acquisition et l’échange de parcelles ;
� faciliter l’installation de façon préférentielle des agriculteurs bio sur l’aire d’alimentation de 
captages ;
� rétrocéder des terres sur lesquelles devra être appliqué un cahier des charges respectueux 
de l’environnement.

Les sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER)
Les SAFER sont des opérateurs fonciers dotés de 3 missions : le maintien 
et le développement de l’agriculture, le concours technique aux collectivi-
tés locales et la protection de l’environnement. Sociétés anonymes sous 
����	��������
�����
����
�����������	��	��������
�������
������
���
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temporaire des biens...
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RÉDUCTION DE L’USAGE DES
PESTICIDES : TOUS CONCERNÉS

 La gestion des espaces publics engendre 
 une pollution de l’eau par les pesticides 

40% des quantités d’herbicides utilisés pour désherber les espaces verts et les voiries se re-
trouvent dans les cours d’eau. En effet, les pesticides utilisés sur des surfaces imperméables, 
importantes en ville et très sensibles au ruissellement, sont entraînés par les pluies vers les 
cours d’eau ou lessivés vers les nappes d’eau souterraine, d’autant que les espaces traités 
sont directement connectés à l’eau via des avaloirs, caniveaux, bords de canal, de cours 
d’eau, de fossés…
Moins consommatrice de pesticides que les activités agricoles, la gestion des espaces verts et 
des voiries représente néanmoins une source de pollution non négligeable.  

Des solutions alternatives existent 
De nombreuses collectivités se sont d’ores et déjà mobilisées pour réduire l’usage des pesticides 
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la nature en ville »…, les initiatives se sont multipliées dans toute la France ces dernières années. 

Peu à peu s’impose le fait qu’il n’est pas nécessaire de désherber tous les espaces urbains : 
accepter la végétation spontanée, laisser l’herbe se développer dans les allées, les pissenlits 
sur certaines pelouses… de nombreuses villes partagent déjà cette démarche. Il s’agit d’un 
retour à des pratiques logiques : entretenir autant que nécessaire et aussi peu que possible.
Il existe des solutions préventives faciles à mettre en œuvre : penser autrement la conception 
des aménagements, paillage, plantes couvre-sol, diversité des essences végétales…, toutes 
ces techniques sont simples et peu onéreuses. 
Il existe également des solutions curatives alternatives au désherbage chimique : désherbage 
mécanique, thermique, manuel…
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industriels et leurs abords, jardins de particuliers…) sont aussi
concernées par la réduction de l’usage des pesticides.
Les usages non agricoles représentent 10% du tonnage utilisé
en France (78 000 tonnes de pesticides utilisées en 2008).
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 Des accords cadres avec les gestionnaires d’infrastructures 

Plusieurs accords cadres relatifs à l’usage professionnel des pesticides en zones non agricoles 
ont été signés entre les ministères en charge du développement durable et de l’agriculture et 
Aéroports de Paris, l’assemblée des communes de France, l’assemblée des départements de 
France, l’association des professionnels des sociétés françaises concessionnaires ou exploi-
tants d’autoroutes, la SNCF et réseau ferré de France…
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50% par l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse. 

 Les jardiniers amateurs 
 sont aussi concernés 

Des partenariats entre collectivités, associations et enseignes de jardineries permettent de 
sensibiliser les particuliers à l’usage raisonné des pesticides. En Bretagne, la maison de la 
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se passer des pesticides.

Un accord cadre relatif à l’usage des pesticides par les jardiniers amateurs a été signé en 
avril 2010. 
Le ministère en charge du développement durable a également lancé une campagne de com-
munication ciblant les jardiniers amateurs « Les pesticides, apprenons à nous en passer ! »

 Les aides des agences de l’eau 

Les agences de l’eau accompagnent toutes ces actions. Elles apportent des subventions à 
l’animation et à la sensibilisation, aux études, diagnostics, plans de désherbage, à la formation 
des agents ainsi qu’à l’acquisition de techniques et matériels permettant la réduction ou la 
suppression de l’utilisation des herbicides.
En développant des actions innovantes et pédagogiques avec les collectivités comme les 
campagnes « zéro pesticide », les agences de l’eau sont présentes sur les territoires pour 
permettre une réduction effective de l’usage des pesticides.
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 Le plan Ecophyto 2018 

Le plan Ecophyto est l’un des engagements phares du Grenelle Environnement qui vise la 
réduction de l’usage des pesticides de 50% sous 10 ans.
Il s’agit à la fois de réduire l’usage de ces produits et de limiter l’impact de ceux qui resteront 
utilisés. Le plan Ecophyto comprend également le retrait du marché des préparations contenant 
53 substances actives les plus préoccupantes.
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la partie zones agricoles, au ministère du développement durable pour la partie zones non 
agricoles. 

Il offre aux utilisateurs de pesticides une palette de propositions concrètes ciblant tous les 
utilisateurs, agriculteurs mais aussi collectivités, gestionnaires d’infrastuctures linéaires et jar-
diniers amateurs.

Pour les usages non agricoles, les actions prévues au plan Ecophyto reposent sur :
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   de l’agrément professionnel pour la distribution des pesticides ;
� l’encadrement de l’utilisation des produits à base de substances
   les plus préoccupantes dans les lieux publics ;
� le soutien de la recherche ;
� la mobilisation des acteurs, l’information et la communication.

Pour les usages agricoles, les principales actions sont : 
� la diffusion des pratiques agricoles économes en pesticides à travers un réseau
   de 3 000 fermes pilotes disséminées sur tout le territoire ;
� le renforcement de la formation de l’ensemble des acteurs
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� la création d’un réseau de surveillance des cultures au quotidien accessible
   à tous les agriculteurs en temps réel ;
� l’accompagnement des agriculteurs dans leurs changements de pratiques. 

Le rôle de l’Onema
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phytosanitaires et gérée par l’Onema sont des actions collectives et génériques présentant 
un intérêt national, au travers de conventions signées avec des opérateurs «ensembliers» 
représentant d’un réseau ou d’acteurs principaux de l’action. A la date du 31 octobre 2010, 
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montant total de subventions de près de 21,5 M€ . 
Ces aides complètent celles des ministères et des agences de l’eau qui interviennent au tra-
vers d’aides individualisées, notamment les aides directes aux exploitations agricoles.

Campagne 
Changeons de point de vue sur l’eau !

Agences de l’eau - Onema - MEDDTL
18



GRENELLE ENVIRONNEMENT :
UNE AMBITION POUR L’EAU

 La stratégie des bassins français 
 pour l’atteinte du bon état des eaux en 2015 

La stratégie des bassins français pour atteindre le bon état des eaux en 2015, objectif de 
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des eaux par grands bassins hydrographiques, les schémas directeurs d’aménagement et de 
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Ces SDAGE sont préparés et validés par les acteurs de l’eau, dans le cadre des grandes 
orientations des politiques nationales et européennes de l’eau, au sein des comités de bassin 
où s’exercent le débat et la concertation locale.
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d’une gestion équilibrée de la ressource et les objectifs de quantité et de qualité des eaux.

Les SDAGE 2010-2015 sont entrés en vigueur le 22 décembre 2009 après un vaste processus 
d’élaboration, de concertation et de consultation du grand public animé par les comités de bassin.

Ils sont complétés par des programmes pluriannuels de mesures. Les programmes de me-
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de ces programmes de mesures, déclinés en plans d’actions territoriaux, relève d’une double 
animation, agences de l’eau, services de l’Etat et implique également l’Onema.
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tibles avec leurs orientations fondamentales et leurs objectifs, c’est-à-dire qu’ils ne doivent 
pas comporter de dispositions contraires au SDAGE. Il en va de même des décisions admi-
nistratives dans le domaine de l’eau et celles concernant les installations classées pour la 
protection de l’environnement.
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gestion de l’eau, consistant à assurer son bon état écologique d’ici 2015. Il 
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de bassin ont intégrés dans les schémas directeurs d’aménagement et de 
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 Les SDAGE intègrent les objectifs 
 des lois Grenelle Environnement 
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Premier objectif
Retrouver une bonne qualité écologique de l’eau
et assurer son caractère renouvelable dans le milieu

� La mise en œuvre du plan Ecophyto 2018 de diminution de l’usage des pesticides
Le plan Ecophyto vise à réduire de moitié l’usage des pesticides d’ici 10 ans et à supprimer 
progressivement du marché les molécules les plus préoccupantes.
Les agences de l’eau, au carrefour de deux populations stratégiques, les agriculteurs d’une 
part, le grand public, d’autre part, ont prévu des actions dans les zones agricoles en essayant 
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approches et des comportements dans ce domaine.
Les agences de l’eau sensibilisent également les collectivités territoriales à s’engager dans une 
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limitant voire en supprimant l’utilisation de pesticides. Elles apportent des aides pour cela.

� La mise en conformité des stations d’épuration urbaines
4�	
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��	�Fème programme d’intervention des agences 
de l’eau pour la période 2007-2012 sont consacrés à cet objectif, en voie d’être atteint.

� La préservation et la remise en état des milieux aquatiques
Les SDAGE 2010-2015 ont intégré ces priorités.
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logique cohérent qui permette aux espèces de circuler et d’interagir, et aux écosystèmes de 
continuer à rendre à l’homme leurs services. La composante verte de la Trame verte et bleue 
est constituée de grands ensembles naturels et de corridors les reliant. La composante bleue 
est formée de zones humides, de cours d’eau, de masses d’eau et de bandes végétalisées le 
long des cours d’eau. Les zones utilisées par les espèces pour se déplacer d’un réservoir de 
biodiversité à l’autre sont appelées corridors écologiques.
Les réservoirs biologiques peuvent être des cours d’eau ou parties de cours d’eau qui com-
prennent les habitats utiles au bon développement d’une espèce. Ces réservoirs sont identi-
��
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Sur la base du plan national pour la restauration de la continuité écologique des cours d’eau, 
chaque bassin établit une stratégie des interventions prioritaires de restauration avec un ob-
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Les SDAGE 2010-2015 prévoient des actions relevant de l’approfondissement de la connais-
sance sur les zones humides ou de la sensibilisation des publics encore peu au fait des ser-
vices rendus par ces milieux naturels ainsi que des actions de protection et d’acquisition. La 
loi Grenelle 2 autorise les agences de l’eau à acquérir des zones humides particulièrement 
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Second objectif
Garantir l’approvisionnement durable en eau de bonne qualité
propre à satisfaire les besoins essentiels des citoyens

Les agences de l’eau participent à l’adaptation des prélèvements d’eau aux ressources et 
�������	���� 
��� ��	�
� ������
� ��� ��	�
� ����������
� ���������
� .� 	�� ��&���

������ ��� .� 	���
meilleure gestion des ressources en eau, tout en respectant l’écologie des hydrosystèmes et 
les priorités d’usage. Les agences de l’eau incitent les collectivités à réduire les fuites dans les 
réseaux de distribution d’eau potable.

� La mise en œuvre d’ici à 2012 de plans d’actions pour assurer la protection de 
507 captages les plus menacés par les pollutions diffuses, notamment les nitrates et 
les pesticides.
Les agences de l’eau ont renforcé les moyens d’inciter les collectivités à protéger les aires 
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SDAGE 2010-2015.

Troisième objectif
Réduire la présence dans les milieux aquatiques des substances dangereuses
���������������������������������
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Les SDAGE ont intégré cet objectif prioritaire.

>����� la surveillance des milieux aquatiques est renforcée pour répondre aux obligations 
d’information environnementale souscrites par la France et qui permet d’évaluer l’évolution des 
impacts des pollutions et pressions sur les milieux aquatiques et les programmes de mesures.

DES MOYENS A LA HAUTEUR DES AMBITIONS
Les programmes de mesures qui accompagnent les SDAGE 2010-2015, éva-
luent à 27 milliards d’euros le montant des actions à engager pour la période 
2010-2015 pour les 13 districts de métropole et d’outre-mer.
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les territoires facilitent la mise en œuvre des actions nécessaires à l’atteinte 
du bon état des eaux.
L’Onema apporte un appui technique à la mise en œuvre de la politique 
de l’eau et, avec les agences de l’eau, favorise l’émergence de maîtrises 
d’ouvrage locales.
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LES AGENCES DE L’EAU 

 Objectif : bon état des eaux 

Etablissements publics du ministère chargé du développement durable, les agences de l’eau 
ont pour missions de contribuer à réduire les pollutions de toutes origines et à protéger les 
ressources en eau et les milieux aquatiques. 

Les agences de l’eau exercent leurs missions dans le cadre de programmes d’intervention 
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l’atteinte du bon état des eaux :

� réduction des pollutions, et particulièrement les pollutions diffuses, agricoles ou non, et les 
pollutions toxiques pour la santé ou pour les milieux aquatiques ou les eaux souterraines.
La protection des ressources pour l’alimentation en eau potable et la protection de 507 captages 
les plus menacés font partie de ces orientations.

� restauration des fonctions naturelles des zones humides et des cours d’eau, la réouverture 
des rivières aux poissons migrateurs, la préservation des eaux littorales, mais aussi la préven-
tion des risques d’inondation.

� partage de la ressource et maîtrise, voire réduction, des prélèvements et des consomma-
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� gouvernance, avec le renforcement de la solidarité des acteurs et des territoires, l’intégration 
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l’information et la sensibilisation des habitants.

 Les leviers d’action des agences de l’eau 

Pour atteindre ces résultats de gestion durable de l’eau, les agences de l’eau disposent d’ins-
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du principe de prévention et du principe de réparation des dommages à l’environnement,  
mutualisées au titre de la solidarité de bassin.
Une part importante des redevances, de l’ordre de 75-80%, est perçue via la facture d’eau 
des abonnés domestiques, chaque habitant contribuant individuellement au travers du prix de 
l’eau aux actions conduites par les agences de l’eau.
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Le produit des redevances finance les interventions pour l’eau et les milieux aquatiques via 
des subventions et des avances aux personnes publiques ou privées qui réalisent des actions 
ou projets d’intérêt commun, ayant pour finalité la gestion équilibrée des ressources en eau. 

Le Parlement a fixé aux agences de l’eau un cadre global de dépenses maximales de 14 mil-
liards d’euros pour les années 2007 à 2012 pour contribuer à atteindre l’objectif de bon état 
des eaux dans les bassins.

Appelées à des résultats, les agences de l’eau favorisent l’optimisation environnementale de 
leurs interventions en privilégiant l’action préventive, en sélectionnant les projets pour leur ef-
ficacité sur les milieux aquatiques, en travaillant en complémentarité de l’action réglementaire 
(police de l’eau) et de l’action locale.

 Les comités de bassin 

Le comité de bassin adopte le SDAGE, il est consulté sur toute opération significative d’intérêt 
commun. Il donne un avis conforme sur le programme de l’agence de l’eau. 
Le comité de bassin est composé en majorité de représentants des collectivités territoriales, 
et des représentants des diverses catégories d’usagers de la ressource en eau et du monde 
associatif. Les ministères parties prenantes de la politique de l’eau sont représentés par leurs 
responsables locaux ainsi que les établissements publics.

Pour gérer l’eau de l’amont à l’aval : 
13 districts hydrographiques 

En savoir plus : www.lesagencesdeleau.fr
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L’ONEMA, OFFICE NATIONAL DE L’EAU
ET DES MILIEUX AQUATIQUES
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et des milieux aquatiques est l’organisme de référence sur la connaissance de l’état des eaux et du 
fonctionnement des milieux aquatiques.

Ses missions se déclinent en quatre grands domaines :

Il anime la recherche publique française dans son domaine de compétences et notamment signe des 
accords-cadre avec les organismes publics français de recherche et développement. Sur la question 
des pollutions diffuses, il anime des projets de recherche en partenariat avec des organismes de 
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tection des captages. Il fait l’inventaire des actions de recherche et développement menées par les 
partenaires, les laboratoires de recherche, les entreprises privées dans l’objectif de :
- élaborer des stratégies de protection des captages d’alimentation en eau potable vis-à-vis des pollu-
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et de l’objectif de restauration de la qualité de l’eau visé, outils destinés aux services déconcentrés, 
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vités gestionnaires des captages.

Il coordonne le système français d’information sur l’eau et produit, lui-même, des données sur l’eau, les 
milieux aquatiques et les usages de l’eau. Par exemple, il a recensé, avec ses partenaires, l’ensemble 
des obstacles sur les cours d’eau français et travaille à évaluer leurs impacts sur la continuité écologique.

Il contribue à la surveillance des milieux aquatiques et au contrôle des usages de l’eau. La mise 
en place de plans de contrôle départementaux, coordonnée avec les services de l’Etat, donne des 
priorités comme le contrôle des zones non traitées à proximité des points d’eau et cours d’eau 
dans l’utilisation des pesticides ou bien encore le contrôle de la réglementation dans les aires 
d’alimentation des captages prioritaires.
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les agences de l’eau à la rédaction des SDAGE et des programmes de mesures sur les volets biologie 
et hydromorphologie. Il accompagne les opérations de restauration des milieux aquatiques dans les ter-
ritoires. Par exemple, il participe aux actions en faveur de l’habitat et de la libre circulation des poissons 
migrateurs. Avec les agences de l’eau, il favorise l’émergence de maîtrises d’ouvrage locales.

Près de 900 personnes se consacrent aux grandes missions de l’Onema, en France métropolitaine 
et dans les départements et collectivités d’outre-mer. Forts de leur expertise et de leur connaissance 
du terrain, ingénieurs et techniciens agissent pour les milieux aquatiques sur l’ensemble du territoire, 
répartis au siège national, dans les 9 délégations interrégionales et l’ensemble des départements.

En savoir plus :
www.onema.fr

www.eaufrance.fr, le portail du système d’information sur l’eau

Campagne 
Changeons de point de vue sur l’eau !
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Adour-Garonne
Marc ABADIE, directeur général
de l’agence de l’eau Adour-Garonne
www.eau-adour-garonne.fr
contact :
valerie.bayche@eau-adour-garonne.fr

Artois-Picardie
Olivier THIBAULT, directeur général
de l’agence de l’eau Artois-Picardie
www.eau-artois-picardie.fr
contact :
c.dericq@eau-artois-picardie.fr

Loire-Bretagne
Noël MATHIEU, directeur général
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne
www.eau-loire-bretagne.fr
contact :
paule.operiol@eau-loire-bretagne.fr

Rhin-Meuse
Paul MICHELET, directeur général
de l’agence de l’eau Rhin-Meuse
www.eau-rhin-meuse.fr
contact :
dominique.frechin@eau-rhin-meuse.fr

Rhône-Méditerranée et Corse
Alain PIALAT, directeur général
de l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse
www.eaurmc.fr
contact :
sylvie.laine@eaurmc.fr

Seine-Normandie
Guy FRADIN, directeur général
de l’agence de l’eau Seine-Normandie
www.eau-seine-normandie.fr
contact :
dartout.richard@aesn.fr
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des milieux aquatiques
�B@>H/�
Patrick LAVARDE, directeur général de l’Onema
contact :
gisele.parfait@onema.fr

Ministère de l’Ecologie, du Développement 
durable, des Transports et du Logement
Direction générale de l’aménagement,
du logement et de la nature
Odile Gauthier, directrice de l’eau et de la biodiversité 
www.developpement-durable.gouv.fr
contact :
elisabeth.thieblemont@developpement-durable.gouv.fr

CONTACTS
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www.lesagencesdeleau.fr

Retrouvez la campagne sur les sites des agences de l’eau
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Les Agences de l’eau 
www.lesagencesdeleau.fr

Agence de l’eau Artois-Picardie 
www.eau-artois-picardie.fr

Agence de l’eau Adour-Garonne 
www.eau-adour-garonne.fr

Agence de l’eau Loire-Bretagne 
www.eau-loire-bretagne.fr

Agence de l’eau Seine-Normandie 
www.eau-seine-normandie.fr

Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse 
www.eaurmc.fr
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www.onema.fr
www.eaufrance.fr




